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1. Sigles et Abréviations  
 

CAD Coalition des Alternatives Africaines Dette et Développement 

BADEA  Banque Arabe pour le Développement Economique en Afrique 

BATEX-CI  Bakary Textile Commerce Industrie 

BCEAO Banque Centrale des Etats de lôAfrique de lôOuest 

BDM Banque de Développement du Mali 

BEI Banque Européenne d'Investissement 

BHM Banque de lôHabitat du Mali 

BID Banque Islamique de Développement 

BIM Banque Internationale du Mali 

BIRD Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

BM Banque Mondiale 

BMCD Banque Malienne pour le Commerce et le Développement 

BNDA Banque nationale de développement agricole 

BOAD Banque Ouest Africaine de Développement 

CADHP Commission Africaine des Droits de lôHomme et des Peuples1 

CADTM Comité pour l'Annulation de la Dette du Tiers Monde 

FCFA franc de la communauté financière d'Afrique 

CIJ Cour Internationale de Justice 

CMDT Compagnie Malienne de Développement Textile 

CNDR Comité National de Défense Révolutionnaire 

COMANAV Compagnie Malienne de Navigation 

COMATEX  Compagnie Malienne de Textile 

CSLP Cadre Stratégique de lutte contre la pauvreté 

CTSP Comité de Transition pour le Salut du Peuple 

DCPEF Document-Cadre de Politique Economique et Financière 

DTS Droits de Tirage Spéciaux 

DUDH D®claration Universelle des Droits de lôHomme 

EDF Electricité De France 

EDM Energie Du Mali 

EDS Enquête Démographique et de Santé 

FAD Fonds africain de développement 

FASR Facilit® dôAjustement Structurel Renforc® 

FED Fond Européen pour le Développement 

FIDA Fonds international de développement agricole 

FM Franc Malien 

FMI Fonds Monétaire International 

FORAM  Forum pour Un Autre Mali 

HUICOMA Huilerie Cotonnière du Mali 

IDA  Association internationale de développement 

IFIs Institutions Financières Internationales 

ITEMA Industrie Textile du Mali 

OCDE  Organisation de Coopération et de Développement Economique 

ODR Opérations de Développement Rural 

OMC Organisation Mondiale du Commerce 

OMD Objectifs du Millénaire pour le Développement 

OPAM Office des Produits Alimentaires du Mali 

                                                 
1
 www.achpr.org/francais/_info/news_fr.html 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Franc_CFA_(UEMOA)
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OPEP Organisation des Pays Exportateurs de Pétrole 

PAIB Projet d'Appui aux Initiatives de Base 

PAS Programme dôAjustement Structurel 

PASEP  Programme d'ajustement sectoriel des entreprises publiques 

PDG Président Directeur Général 

PDSF Projet de Développement du Secteur Financier 

PIB Produit Intérieur Brut 

PIDESC Pacte International relative aux Droits Economiques, Sociaux et 
Culturels 

PNUD Programme des Nations Unies pour le Développement 

PPM Pharmacie Populaire du Mali 

PPTE Pays Pauvres Très Endettés 

PRODEC Programme d®cennal de D®veloppement de lô®ducation 

PRODEJ Programme décennal de Développement de la Justice 

PRODES Programme décennal de développement de la Santé 

RAU République Arabe Uni 

RCFM Régie de Chemin de Fer du Mali 

SA Société Anonyme 

SAUR   Soci2t® dôAm®nagement Urbain et Rural 

SEPOM  Société des Produits Oléagineux du Mali 

SIDA  Syndrome immunodéficience acquise 

SMPC Société Malienne de Produits Chimiques 

SOCIMA  Société de Ciment du Mali 

SOMIEX Soci®t® Malienne dôImportation et dôExportation 

SONAREM Soci®t® Nationale de Recherche et dôExploitation Mini¯re 

SONATAM  Société National de Tabac et Allumette 

SOTELMA Société de Télécommunication du Mali 

TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée 

UDPM Union Démocratique du Peuple Malien 

UEMOA Union Economique et Mon®taire des Etats de lôAfrique de lôouest 

URSS Union des Républiques Soviétiques et Socialistes 

US $ Dollar Américain 

VIH  Virus de lôimmunod®ficience Humaine 
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3. INTRODUCTION 
 

La Coalition des Alternatives Africaines Dette et Développement (CAD-Mali) est un 
mouvement populaire qui regroupe des associations, des syndicats, des organisations non 
gouvernementales. 
 
Elle vise la défense des droits des peuples, elle est aussi un mouvement de résistance au 
système néo-libéral et de propositions alternatives. 
 
La CAD-Mali, héritière de la campagne Jubilé 2000, a été lancée en 1998 pour réclamer 
lôannulation totale et inconditionnelle de la dette des pays du tiers monde. Depuis la fin de 
cette campagne en 2000, la CAD-Mali sôest engag®e ¨ poursuivre le même combat qui a 
suscité un réel espoir pour les populations des pays du sud, victimes des politiques néo-
libérales. Depuis lors, en dépit des immenses efforts déployés par les mouvements sociaux 
dôAfrique, dôEurope, dôAmérique, dôAsie sur cette th®matique de la dette ; les Institutions 
Financières Internationales notamment la Banque Mondiale (BM) et le Fonds Monétaire 
International (FMI) r®agissent par des effets dôannonce dôannulation de la dette.  Les timides 
all¯gements consentis au titre de lôInitiative PPTE ne sont en fait, quôun moyen de p®renniser 
le système de lôendettement. 
 
La CAD-Mali, pour se procurer des outils de plaidoyer en faveur de lôannulation de la dette a 
déjà réalisé une étude sur la dette en 2005. 
 
En 2007, la CAD-Mali a d®cid® de r®aliser lôAudit Citoyen de la dette portant sur la période 
1992-2002.  Cet audit est réalisé à travers un programme financé par OXFAM NOVIB dont 
lôun des objectifs est aussi dôargumenter pour lôannulation de la dette du Mali en 2010.  
Cette convergence dôobjectif entre la CAD-Mali et NOVIB sous tend le partenariat entre les 
deux organisations. 

 

4. METHODOLOGIE 

4.1. OBJECTIFS 
 
Le comité de lôAudit du Mali a défini ce que suit : 
 

Objectif Général 
Å Lôobjectif principal de lôAudit citoyen de la dette du Mali est de déterminer les 
conditions, impacts et ill®gitimit®s de lôendettement du Mali, en vue de la répudiation 
de la dette malienne, illégitime. 

 
Objectifs Spécifiques 

Å Vérifier que le processus dôendettement a été fait avec légitimité, légalité et 
transparence ; 

Å Vérifier que le circuit réel des différents emprunts est bien en relation avec les 
besoins de développement des populations ; 

Å Vérifier que le paiement de service de la dette nôa pas conduit à minimiser les 
ressources consacrées aux services sociaux de base. 

4.2. LE  #(!-03 $% ,ȭ!5$)4 
Le champ de lôaudit citoyen de la dette du Mali sô®tend : 
Å du  1er Janvier 1992 ï 31 Décembre 2002. 
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Å Six (6) derniers mois de la transition du Président Amadou Toumany TOURE, les 
deux (2) mandats du Président Alpha Oumar Konaré et six (6) mois premiers mois du 
premier mandat du Président Amadou Toumany TOURE.  

Å Se trouve aussi dans ce champ des évènements déterminants, tels que la 
dévaluation du franc CFA, le PASEP (les privatisations) mais aussi, cette période a 
été marquée par un surendettement sans précédents. 

Å Analyse des accords de crédit et des différents créanciers multilatéraux et bilatéraux 
mais aussi et surtout, les impacts du paiement de la dette « illégitime » sur la 
politique nationale de lôemploi, la sant®, lôéducation, lôassainissement, en somme les 
secteurs sociaux de base. 

4.3.  LIMITES 
Å Le temps imparti pour la r®alisation de lôaudit citoyen de la dette (2 ans) sur les dix 
ann®es ®tait assez court. Mais en plus dôautres facteurs de blocage tels que le :   

Å Manque de coopération du ministère des affaires étrangères et de la coopération 
internationale (refus de donner les contrats de prêts) ; 

Å Les moyens techniques et financiers mis à disposition étaient sous-estimés par 
rapport ¨ lôampleur des t©ches (enqu°tes et visites de terrain, prises dôimages et 
interviews, moyens de d®placementé) ; 

Å Difficult®s g®n®rales dôacc¯s ¨ lôinformation, etc. 

4.4. CADRE CONCEPTUEL DE Lȭ),,%')4)-)4% 
 

¶ Diff®rentes conceptions de lôill®gitimit® 
La notion dôill®gitimit® présente la difficulté de ne pas avoir une définition unique, 
communément reconnue. Pour ce faire nous avons recueilli différentes définitions provenant 
de diverses opinions. 
 
Une « dette illégitime » n'a pas à proprement parler de définition en droit, mais une définition 
se d®tache des diff®rents cas rencontr®s dans lôhistoire de lôendettement. Il est fond® de 
poser comme illégitime une dette contraire à la loi ou à la politique publique, injuste, 
inadaptée ou abusive ; une dette que le pays endetté ne peut être contraint de rembourser 
puisque le prêt ou les conditions attachées à l'obtention du prêt violent la souveraineté et les 
droits humains. Dés lors, les dettes des pays du Sud entrent pour beaucoup d'entre elles 
dans cette définition. Les prêts accordés par le FMI et la Banque mondiale, conditionnés à 
lôapplication de politiques dôajustement structurel aux cons®quences dramatiques pour les 
populations, sont ainsi illégitimes.  
 
Ainsi, la notion d'illégitimité de la dette constitue d'abord une appréciation morale. Le concept 
de « dette illégitime » apparaît pour la première fois dans une sentence officielle en 2000 : le 
jugement Olmos2 (du nom du journaliste qui avait porté plainte en 1982 contre la dictature de 
Jorge Videla), prononcé le 13 juillet 2000 par la Cour Suprême argentine, a permis de 
révéler le caractère illégitime de la dette externe contractée durant la dictature (1976-1983) 
et la responsabilité des créanciers et des débiteurs.  
 
En 2000, l'Initiative îcum®nique canadienne pour le Jubilé3 défend l'argumentation morale : 
« Le remboursement de la dette entraîne de graves privations, menaçant la cohésion de la 
communauté. Le remboursement de la dette, dans une telle situation, est illégitime. La 
justice dôun contrat ne peut être garantie si la relation entre les parties est trop inégale. Dans 
le m°me ordre dôid®es, un contrat nôest pas moralement contraignant sôil met en p®ril la 

                                                 
2
 Report of the British international development committee, mai 1998 

 
3 http://debt.socioeco.org/documents/6illgitime.htm 
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sant® ou la vie dôune des parties. La r®siliation dôun contrat ou, dans le pr®sent cas, 
lôannulation ou la r®pudiation dôune dette, peuvent constituer une r®ponse morale ¨ une 
situation qui, si elle persiste, serait immorale ou illégitime ». L'Initiative canadienne poursuit 
sa définition de la dette illégitime en ne la situant plus seulement dans la sphère morale, 
mais dans le cadre du politique, de l'économique et des problèmes structurels provoqués par 
l'actuelle architecture financière, en affirmant que la dette « constitue, non pas une 
aberration, mais un mécanisme-cl® dôexploitation. Si le syst¯me est lui-même illégitime, la 
dette qui en est le fruit lôest tout autant, faisant du terme ódette ill®gitimeô un instrument de 
contestation du système lui-m°me. Dans ce contexte, lôannulation de la dette repr®sente une 
démarche nécessaire, mais insuffisante : côest dôun changement syst®mique dont on a 
besoin ».  
 
Le Parlement latino-américain développe quant à lui quatre motifs de dette illégitime : 
- L'origine des dettes, étant donné qu'elles ont été contractées dans bien des cas de 

manière frauduleuse et délictueuse. On trouve par exemple la conversion des dettes 
privées en dettes publiques. 

- L'augmentation unilatérale des taux d'intérêts initiée en 1979. 
- Les accords du Plan Brady4, qui ont obligé les gouvernements des pays endettés à 

renégocier les dettes et qui impliquent implicitement la reconnaissance forcée des dettes 
illégitimes. 

- La cooptation des négociateurs au sein du gouvernement, qui signent des accords et 
renoncent peu après à leurs postes pour accepter un poste dans l'entité financière qui 
bénéficie de ces accords. 

 
Plus récemment, les travaux réalisés par l'Observatoire de la dette dans la globalisation et le 
livre de Laura Ramos5 apportent une argumentation et des justifications nouvelles au 
concept de « dette illégitime » pour appuyer sa répudiation. Ils distinguent, entre autres, les 
dettes d'oppression, les dettes de guerre, d'élite, de corruption, de « sauvetage »... 
Enfin, différents collectifs sur la dette qui se sont mis en place dans de nombreux pays 
organisent des séminaires sur le concept de dette illégitime. 
 
Selon Joseph Hanlon6 un pr°t peut °tre qualifi® dôill®gitime dans quatre conditions : 

¶ un prêt accordé pour renforcer un régime dictatorial (prêt inacceptable),  

¶ un prêt contracté à taux usurier (conditions inacceptables),  

¶ un prêt accordé à un pays dont on connaît la faible capacité de remboursement (prêt 
inapproprié),  

¶ un prêt assorti de conditions imposées par le FMI qui génèrent une situation 
économique rendant le remboursement encore plus difficile (conditions 
inappropriées).  
 

Pour le CADTM- Belgique « Une dette illégitime  n'a pas, à proprement parler, de définition 
en droit, mais une d®finition se d®tache des diff®rents cas rencontr®s dans lôhistoire de 
lôendettement. Il est fond® de poser comme ill®gitime une dette contraire ¨ la loi ou à la 
politique publique, injuste, inadaptée ou abusive ; une dette que le pays endetté ne peut être 
contraint de rembourser puisque le prêt ou les conditions attachées à l'obtention du prêt 
violent la souveraineté et les droits humains » (CADTM, La dette ill®gitime de lô®quateur, 
juillet 2007). 

                                                 
4
 En 1989, le plan Brady (du nom du secrétaire d'Etat au trésor étasunien) proposa un échange des créances 

bancaires contre des titres garantis par le trésor américain, à condition que les banques créditrices réduisent le  
montant des créances et qu'elles remettent de l'argent dans le circuit. Les pays bénéficiaires s'engageaient pour 
leur part à consolider une partie de leur dette et à signer des programmes d'ajustement structurel avec le FMI. Le 
problème étant ainsi réglé pour les banques et repoussé pour les débiteurs.  
5
 ñLos Cr²menes de la Deuda. La Deuda Ileg²timaò, Laura Ramos, publi® par l'Observatoire de la Dette dans la 

Globalisation (ODG), Icaria, mars 2006. La version française est coéditée par le CADTM et Syllepse en 2007. 
6
 Joseph Hanlon, Dictators and debt, 1998 ;  and Defining Illegitimate Debt and linking its cancellation to 

economic justice, Open University for Norwegian Church Aid, juin 2002. 
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A la CAD-Mali, nous concevons la dette illégitime comme celle contractée par les 
gouvernants au nom des populations, mais nôayant pas servi au d®veloppement des pays. 
Côest celle ayant ®t® lôobjet de d®tournement et de corruption. 

4.5. CADRE LEGAL 
 
La CAD-Mali compte réaliser, à partir des dispositions du droit international et de notre droit 
interne, lôAudit de la dette du Mali en vue dôen ressortir les aspects ill®gaux et ill®gitimes. 
Côest ainsi que nous entreprenons le présent audit citoyen à la lumière de la législation 
national et internationale applicable au Mali. 
Les textes visés par le rapport/dette : 
 
Au niveau international : 

° La Déclaration Universelle du Droit de lôhomme en son article 23 (droit au travail), article 25 
(droits à la santé,  au logement, et à la nourriture), article 26 (droit ¨ lô®ducation) 

° Le Pacte International relatif aux droits civils et politiques article 1er (libre choix des 
politiques économique, sociale et de développement) 

° Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels article 1er (droit des 
peuples à disposer dôeux-mêmes, le libre choix de leurs politiques de développement et la 
libre disposition de leurs richesses naturelles), article 7 (conditions justes et équitables de 
travail) 

° Déclaration sur le droit au développement, Res 41/128 du 4 décembre 1976 

° Convention de Vienne de 1969 sur le droit des Traités 

Á La Charte africaine des droits de lôHomme article 5(droit au respect de la dignité humaine) 
article 15 (droit au travail) article 17 (droit ¨ lô®ducation) article 20 (droit ¨ 
lôautod®termination), article 21(libre disposition des ressources naturelles), article 22 (droit au 
développement économique et social, article 24 (droit à un environnement satisfaisant) 

Á R®solution du Parlement europ®en sur lôall¯gement de la dette des pays en d®veloppement 
(adoptée en janvier 2005) 

Dans le droit national nous nous referons à : 

¶ La Constitution du 25 février 1992 

¶ Les Lois de privatisation (PASEP) 

¶ La loi sur les marchés publics 

¶ Le Code Pénal 

¶ Le Code Minier du Mali 

¶ Programme de Développement de lôéducation (PRODEC) 

¶ Programme de Développement de la Justice (PRODEJ) 

¶ Programme de développement de la Santé (PRODES) 

¶ Le Décret créant le Bureau du Vérificateur général 

¶ Le Décret créant les Pôles économiques et financiers 
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Les Institutions  de la république intervenant  dans le processus de lôendettement 
 

INSTITUTIONS ROLES 

Président de la République Ratifie les Conventions de prêt 

Assemblée Nationale Vote les lois de ratification des conventions 
de pr°t et contr¹le lôaction du gouvernement  

Gouvernement Négocie et exécute les programmes 
contenus dans les accords de prêts (Santé, 
Education, économie, environnement et 
assainissement, emploi, eau et énergie) 

La Section des comptes de la Cour Suprême Vérifie la gestion des derniers publics 

Le Contrôle général des services publics, le 
Vérificateur g®n®ral, les p¹les ®conomiquesé 

Lutte contre la corruption et la délinquance 
financière 

Les Associations de la société civile (CAD, 
FORAMé), PAIB 

Regard critique sur la gestion publique 

Côest ¨ partir de ces instruments et de lôintervention des acteurs susvisés que nous 
vérifierons la légitimité et la légalité ou non de la dette du Mali contractée de 1992 à 2002. 
 

5. LES ORIGINES DE LA DETTE DU MALI 
 
A son indépendance en 1960, le Mali était un pays nouveau, sans dette. Quatre décennies 
plus tard, il se retrouve dans une situation de surendettement critique. Comment et pourquoi 
le Mali sôest il endett® ? Quelle est la responsabilité des gouvernements maliens et des 
créanciers internationaux dans cette situation de surendettement ?  
 
Lô®volution historique de lôendettement ext®rieur du Mali tire ses origines des processus 
socio-économiques, politiques et financiers de la traite des noirs et de la colonisation. 
  
Avant son indépendance en 1960, le Mali a subi la colonisation fran­aise qui lôavait 
entièrement assujetti pour une exploitation complète de ses ressources humaines et 
naturelles. Lôesclavage, qui a commenc® d¯s le 16ème siècle, a non seulement enlevé des 
milliers de bras valides au Mali mais a déstructuré le système politique et économique du 
Mali et des pays de la région. Selon Joseph Ki-Zerbo, les cons®quences de lôesclavage ne 
doivent pas être sous-estimées: « La traite des Noirs fut le point de d®part dôune 
d®c®l®ration, dôun pi®tinement, dôun arr°t de lôhistoire africaine. Je ne dis pas de lôhistoire en 
Afrique, mais dôune inversion, dôun retournement de lôhistoire africaine. Si lôon ignore ce qui 
sôest pass® au travers de la traite des Noirs, on ne comprend rien ¨ lôAfrique. »7  Les 
esclaves étaient souvent capturés par les africains eux-mêmes qui, cherchant à tirer profit de 
guerres contre leurs ennemis, les vendaient sur les côtes aux négriers. Les européens ont 
fait leur fortune grâce à ce commerce triangulaire qui consistait à vendre des esclaves 
africains aux Amériques en échange de sucre, tabac et coton.  

La domination du continent africain et plus particuli¯rement du Mali, va sôaccentuer au cours 
du 19ème si¯cle o½ les Europ®ens p®n¯trent ¨ lôint®rieur des terres et atteignent le Mali. Côest 
le d®but de la colonisation par la France, colonisation qui prendra la forme dôune domination 
politique et dôun pillage des ressources ®conomiques du pays. Ce qui est devenue la «  
colonie française du Soudan è cesse dô°tre une entit® avec un syst¯me ou un mode de 
production propre pour se commuer en sous-système de monoproduction (or et coton) 
orient® en fonction des besoins de lô®conomie fran­aise. On ne reconna´t plus aux structures 
socio-®conomiques traditionnelles du Mali une capacit® de changement, dôadaptation et de 
dynamisme propre. La colonisation a totalement déstructuré et détruit les liens traditionnels 
des communautés ethno-sociales du Mali par lôintroduction du système des plantations et 

                                                 
7 Ki -Zerbo Joseph, A quand lôAfrique ?, lôAube, 2003 
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des monocultures enti¯rement commerciales.  Ceci provoque une perte de main dôîuvre, de 
technologie et dôinvestissement dans lôagriculture vivri¯re au profit des secteurs 
dôexportation. Lôor qui avait constitu® la plus substantielle des richesses naturelles du Mali 
renfloue les réserves des banques françaises. Jules Ferry, ancien président du Conseil 
français déclare ainsi en 1885 : « Les colonies sont, pour les pays riches, un placement de 
capitaux des plus avantageux. (é). La politique coloniale est fille de la politique 
industrielle ». 

Il faut remarquer que, même après 47 ans « dôind®pendance », cette situation perdure, 
autrement dit les structures socio-économiques, politiques et surtout financières restent 
pathologiquement franco-malienne comme sous la colonisation. Force est de reconnaître 
que le Mali nôa pas retrouv® depuis cette ®poque un syst¯me ®conomique ou un mode de 
production adapté aux besoins et objectifs de son propre développement socio-économique. 
Les pays colonisateurs ont ainsi une dette envers le Mali quôils nôont jamais reconnue mais 
qui sô®l¯verait aujourdôhui ¨ un montant consid®rable si nous pouvions comptabiliser le 
nombre dô°tre humains et de ressources naturelles qui ont ®t® pill®s ¨ cette ®poque. 

5.1.  ,ȭÏÐÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÉÓÔÅ ÄÅ -/$)"/ +%)4!ȟ ρωφπ-1967  
 
« Notre liberté serait un mot vide de sens, si nous devions toujours dépendre financièrement de tel ou 
de tel pays. » Modibo Keita 

5.1.1. Contexte national  ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȡ ÌȭÏÐÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÉÓÔÅȢ 

 
Le 22 septembre 1960, le Mali voit le jour ¨ la suite de lô®clatement de la F®d®ration qui 
lôunissait au S®n®gal. Modibo Keita en devient le premier pr®sident. La colonisation, 
contrairement au S®n®gal et ¨ la C¹te dôIvoire, nôavait ®tabli que peu dôinfrastructures 
susceptibles de concourir à la réalisation de ces idéaux de reconstruction nationale. On ne 
retient dôailleurs que :  

 
- le chemin de fer Dakar-Niger ; 
- les zones de cultures de riz, de coton et de lôarachide aménagée dans la zone Office du 
Niger ; 
- la Compagnie fran­aise du d®veloppement des textiles, anc°tre de lôactuel CMDT ; 
- un ®quipement sanitaire tr¯s rudimentaire, avec lôh¹pital militaire du Point G ; 
- un taux de scolarisation de 6% 

Le 1er président de la 1ère R®publique du Mali, sur la base dôune politique volontariste et 
nationaliste, va sôefforcer de mettre en îuvre une politique socialiste pour parfaire la 
décolonisation et la reconstruction socio-économique. Il engage des réformes dans le 
secteur rural en lôorganisant sur la base de coop®ratives. De 1960 à 1967, il crée plus de 20 
soci®t®s et entreprises dô®tat dans le but de remplacer les exportations par des produits 
locaux. On peut citer la Compagnie Malienne de Développement du Textile (CMDT), les 
Industries Textiles du Mali (ITEMA), la compagnie aérienne Air-Mali. La Société Malienne 
dôImportation et dôExportation (SOMIEX) fut cr®®e dans le but de limiter la sp®culation des 
commerçants qui avaient manifesté violemment contre le franc malien en 1962 et qui ne 
rapatriaient point la contrepartie financière de leurs exportations. Une société malienne 
dôexploitation et de recherche mini¯re (SONAREM) fut cr®e dans le but dôaccro´tre les 
ressources nationales. Une Banque de Développement du Mali (BDM) fut créée dans le seul 
but de financer le développement.  

Sur le plan mon®taire, le Mali se dote dôune monnaie nationale malienne, le franc malien, 
pour mener une politique monétaire et budgétaire autonome. Dans le domaine de 
lô®ducation, un syst¯me dôenseignement est mis en place pour former les futures élites du 
pays. Le taux de scolarisation passe de 7% ¨ 20% et lôenseignement met lôaccent sur 
lôidentit® culturelle du peuple malien. 
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Le plan quinquennal de 1960 ¨ 1965, dôun montant de 78 milliards de Francs maliens, se 
compose de:  

- 43% pour les infrastructures ; 
- 26% pour lôagriculture ; 
- 16% pour lôindustrie ; 
- 14% pour les équipements. 

Il était basé sur un taux de croissance de 8% par an et sur un financement extérieur 
repr®sentant 60% de ces moyens dôinvestissement, soit un ®quivalent de 46,80 Milliards de 
Francs maliens de lô®poque.  

5.1.2. Le contexte international de la guerre froide  

Dans le contexte international de guerre froide, la rupture violente avec la France et 
lôadoption dôun syst¯me socialiste de d®veloppement conduisent le Mali ¨ recourir à une 
coop®ration et ¨ un d®but dôendettement ext®rieur avec les pays dit du bloc socialiste, ¨ 
savoir principalement lôURSS, la Tch®coslovaquie (qui battait le franc malien), la Bulgarie, la 
Hongrie et enfin la Chine. Côest ainsi que les Russes investissent presque entièrement 
(financièrement et techniquement) pour créer les premières sociétés et entreprises publiques 
du Mali (la SONAREM, la SOCIMA), les grands centres de formation technique, les engins 
utilitaires, les armements et lôaviation, les bourses dô®tudes et la formation de toute nature et 
de tout ordre, etc.  

La Chine quant ¨ elle aida ¨ la r®alisation de la restructuration de lôOffice du Niger, la 
cr®ation de la SONATAM, la PPM, la SOMIEX, lôUNICOOP, etc.  

Ainsi, lôex-URSS, les pays socialistes et la Chine ont prêté au Mali dans les proportions 
suivantes :  
- lôURSS :  32 milliards de Francs maliens (équipements à long terme) 
  1,6 milliards de Francs maliens (en devises) 
- La Chine :  7,5 milliards de Francs maliens (équipements à long terme) 
  15,7 milliards de Francs maliens (en devises) 
- La RAU 7 milliards de Francs maliens (en devises) 
- Le FMI 2 milliards de Francs maliens (crédit confirmé en 1964) 

5.1.3.  Le déclin de la 1ère République du Mali 

Bien que les efforts de d®veloppement dôune ®conomie nationale autonome soient à saluer, 
il faut reconna´tre que la plupart des entreprises cr®®es nôont pas pu d®gager des profits 
suffisants pour assurer le remboursement des pr°ts. De plus, lôagriculture  qui devait °tre le 
moteur du développement économique connaît des difficultés. En effet, la politique des bas 
prix agricoles entraîne la chute de la production, la médiocrité de la commercialisation et le 
d®veloppement dôun r®seau clandestin dôexportation vers les pays voisins o½ les prix sont 
plus rémunérateurs. La corruption des cadres, des commer­ants et surtout de lôappareil 
dôEtat sô®tait impos®e au Mali ; les hauts fonctionnaires de lôEtat et surtout des officiers 
sup®rieurs de lôarm®e qui sô®taient improvis®s transporteurs en commun avec des taxis 
illégalement acquis et pour lesquels ils ne payaient ni impôts, ni taxes ; et particulièrement 
les commer­ants qui sp®culaient contre la SOMIEX et le budget dôEtat mais aussi sur le 
franc malien en bloquant la contrepartie de leur exportations, amenuisant par voie de fait 
lô®pargne, lôaccumulation nationale et le coefficient autonome dôautofinancement national.  

Le budget de lô®tat est toujours d®ficitaire depuis 1960, les recettes de lô®tat ®tant 
insuffisantes pour financer lôambitieux programme de d®veloppement. Ce déficit budgétaire 
est aggravé par un déficit commercial et un déficit de la balance des paiements. Ces déficits 
structurels ont été financés sur le plan extérieur par un endettement croissant à un taux 
annuel de 4,5 milliards de Francs maliens par an, soit 2,2 milliards par an au titre des 
dépenses courantes et 2,4 milliards  par an au titre du déficit des sociétés et entreprises 
publiques. 
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Côest ainsi quôen mai 1967, le Mali sous la 1ère République enregistre sa première crise 
financière par le blocage des transferts publics et la suspension du service de la dette 
extérieure dont les échéances se chiffraient à 5 milliards de Francs maliens. Cette situation 
conduit à la signature en 1967 des accords de coopération monétaire avec la France qui 
prévoyaient le retour du Mali au sein de lôUnion Mon®taire Ouest Africaine. Côest un ®chec 
cuisant ¨ la politique dôind®pendance men®e par le pr®sident Modibo Keita.  

Lôaggravation des difficult®s ®conomiques va amener le r®gime ¨ effectuer une sorte de fuite 
en avant. LôAssembl®e Nationale fut remplac®e par le CNDR (Comit® National de D®fense 
Révolutionnaire) animé essentiellement par une certaine jeunesse et une certaine milice 
sans grande formation et surtout sans foi ni loi pour mieux ®vincer lôarm®e nationale jugée 
corrompue et contre-révolutionnaire. Le peuple excédé par les agissements et les abus de la 
milice et les espoirs déçus du coté de la demande sociale se désolidarise de Modibo Keita. 
Côest dans ce contexte quôintervient le coup dô®tat du 19 novembre 1968.  

5.1.4.  Etat de la dette en 1968  
En novembre 1968, la dette publique était substantielle, soit un montant de 112 milliards de 

francs maliens répartis comme suit. 

Dette en milliards de francs maliens

URSS

30%

France

25%

Chine

21%

RAU

6%

Ghana

6%

BIRD et FMI

8%

Autres

4%

   
Source : Ministère du Plan, 1981 

 

6. LE POUVOIR MILITAIRE : 1968-1982   

6.1. Contexte national  : Le nouveau projet économique de Moussa Traoré  
Le Comité Militaire de Libération Nationale, installé au pouvoir en novembre 1968, se disait 
provisoire et prétendait vouloir le rétablissement de la démocratie avec toutes les libertés 
afférentes et un retour du Mali à une vie constitutionnelle normale. Malheureusement, le 
provisoire a duré 23 années. Dès son arrivée au pouvoir, Moussa Traoré abroge la 
constitution de la première république et gouverne par des ordonnances. Il faut attendre 
1974 pour voir la naissance de la deuxi¯me R®publique ¨ la suite de lôadoption dôune 
nouvelle constitution par référendum. 

Sur le plan économique, on peut distinguer deux grandes périodes sous le régime de 
Moussa Traoré :  

- de 1968 à 1980, les agrégats macro- économiques ont évolué selon les tendances de la 
1ere r®publique, le gouvernement nôayant pas appliqu® le plan de lib®ralisation exig® par 



15 

 

ses partenaires occidentaux dans le cadre des accords de 67. Le taux dôaccroissement 
du PIB moyen sur la période est de 3%.  

- De 1980 à 1991, des programmes dôajustements structurels sont mis en îuvre sous 
lô®gide de la BIRD et du FMI 

Ainsi, la politique ®conomique se caract®rise par lô®laboration et la mise en îuvre dôun 
programme dit triennal de redressement économique et financier de 1970 à 1973 qui se fixe 
comme objectif de réaliser un taux annuel de croissance de 5% par an.  Le montant total des 
investissements est de 115,8 Milliards de FM et ce plan est principalement orienté vers les 
cultures industrielles. A travers les opérations de d®veloppement rural (ODR), lô®tat dirige les 
investissements provenant de lôext®rieur sur lôagriculture dôexportation, avec lôaugmentation 
de la production de coton et de riz, au d®triment de lôagriculture vivri¯re qui devait subir une 
baisse de production de 42 à 29 %. De plus en 1972, la sécheresse provoque une chute de 
la production agricole, la hausse des prix des denrées de première nécessité et la famine. 
Ces facteurs cumul®s conduisent ¨ la diminution de lôautosuffisance alimentaire du Mali et ¨ 
lôaugmentation des importations. Les ODR sont financ®s par des ressources ext®rieures, 
c'est-à-dire par la dette. Sur 14,4 milliards de Francs maliens affectés au financement de 
cette agriculture dôexportation, 86,7% soit lô®quivalent de 12,4 milliards sont dôorigine externe 
et dirigés vers les ODR, en particulier les opérations (coton, arachide, riz, etc.). 

Le 3ème plan quinquennal (1974-1979) renforce les objectifs du programme triennal en se 
fixant une croissance du PIB de 7,2% et accorde une place privil®gi®e ¨ la ma´trise de lôeau, 
notamment avec les barrages hydro-électriques de Sélingué et de Manatali et aux 
infrastructures routières (route Sévaré-Gao). En r®alit®, le plan nôatteindra pas les objectifs 
fixés, le taux de croissance atteignant 4,1% seulement. Le financement global de ce plan 
sô®l¯ve ¨ 917 milliards de Francs Maliens, 36% du budget ®tant consacr® aux infrastructures, 
32% ¨ lô®conomie rurale et seulement 6% au secteur social.  

Les années 70 voient également la dégradation du secteur industriel car il nôy a pas de 
renouvellement des équipements. Les entreprises ne tournent plus à leur pleine capacité et 
souffrent, de plus, de mauvaise gestion des cadres inexpérimentés ou corrompus. En 
conséquence, on constate pendant cette période le gonflement de lôendettement des 
entreprises publiques. Lôindustrie, au lieu dô°tre le vecteur du d®veloppement, gr¯ve 
dô®normes ressources ®tatiques.  

6.1.1. La Systématisation de la corruption  

Le déficit budgétaire et la situation financière des entreprises publiques sont aggravés par 
une situation de corruption généralisée. Les atteintes aux deniers publics sont courantes. 
Les intellectuels ®taient des commis dôEtat dans le seul but de sôenrichir par lôutilisation des 
budgets et crédits de fonctionnement des structures dont ils avaient la charge à des fins 
personnels, les militaires détournaient des crédits pour se faire des villas, des vergers, des 
élevages bovins de race extérieure, les transports, etc. Le président Moussa Traoré lui-
même le reconnaît devant la jeunesse malienne le 3 février 1968 en déclarant vouloir mener 
« la lutte contre les agents v®reux et corrompus qui ne cherchent quô¨ sôenrichir sous le 
couvert du parti »8  

La Charte dôOrientation Nationale et de Conduite de la Vie Publique de LôUDPM (1987) 
reconnaît: çIl nôest un secret pour personne que le n®potisme impr¯gne lôadministration et 
que la corruption sôy est confortablement install®e ». Les fonctionnaires vendent « le matériel 
et les services de l"Etat : des rames de papier, des communications téléphoniques, des 
timbres au marché noir, des cours aux élèves, de fausses déclarations à la douane »9  

Cette situation sôexplique en partie par les maigres salaires de la fonction publique, les 
salaires ®tant pay®s tr¯s irr®guli¯rement. Lôarm®e, qui a une influence considérable dans le 

                                                 
8
 Jeune Afrique N. 1397, 14 oct 87 

9 Jeune Afrique N. 1397 14 octobre 1987 
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régime, participe également activement à ce système de corruption. « Au cours de la 
d®cennie 70, lôarm®e a consid®r® le budget de lôEtat comme un butin dans lequel il a puis® 
sans retenue. Lô®tat ®tait devenu ç sa chose ». Ce qui a permis aux chefs militaires de 
sôoctroyer des privil¯ges exorbitants sans commune mesure avec les capacit®s 
économiques du Mali. Rappelons que lors du procès économique de Tombouctou, le 28 juin 
1980, le colonel Kissima Dounkara ( ex-membre du CMLN, ministre de la défense de 
novembre 1970 à février 1978) a été condamné à mort pour avoir détourné vingt millions de 
francs maliens »10.   

Dans le secteur privé, des entreprises fictives étaient créées et constituaient plutôt des 
façades ou des prête-noms aux fortunes ainsi accumulées par les dirigeants.  

6.1.2. Les déséquilibres macro -économiques et le surendettement  

Le commerce extérieur est réorienté vers les pays de la zone franc suite aux accords de 
coop®ration mon®taire de 1967. Lôaugmentation des exportations agricoles ne suffit pas à 
compenser lôaccroissement des importations et le d®ficit de la balance des paiements 
augmente, suscitant de nouveaux besoins de financement.  

Evolution des importations et des exportations de 1968 à 1980
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                                            Source : Ministère du Plan, Bamako, 1981 

Le déficit budgétaire atteint dans les années 80 des proportions inquiétantes du fait de la 
corruption mais aussi de la part trop importante de fonctionnaire par rapport aux ressources 
de lô®tat. En 1980, la part des d®penses de personnels a atteint 85% des dépenses 
budgétaires. 

 
 

Source : Ministère du Plan, Bamako 1981 
 

                                                 
10 Cheick Oumar Diarrah, Mali Bilan dôune gestion d®sastreuse, LôHarmattan, 1990 
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Ce déficit budgétaire est financé avec intérêt par des avances du Trésor français dans le 
cadre des accords de coopération monétaire. De 1967 à 1984, la France accorde une 
subvention budgétaire annuelle dôun milliard de FM. De plus, lôendettement dans le cadre du 
compte dôop®rations augmente consid®rablement. 
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Source : Ministère du Plan, 1981 

Par ailleurs, la Banque de Développement du Mali aggrave les distorsions économiques du 
Mali. Sa politique de cr®dit est irrationnelle, car il nôy a plus dô®tude de cr®dit mais une petite 
recommandation suffisait pour avoir un crédit substantiel. En 1981, 85% de ces prêts vont 
aux soci®t®s dô®tat. A la m°me date, les cr®ances impay®es sô®l¯vent ¨ 24 milliards de FM.  

En définitive, le régime de Moussa Traoré opte pour un endettement massif pour couvrir les 
d®penses dôinvestissement des diff®rents plans, les d®ficits des entreprises publiques, le 
déficit budgétaire aggravé par la corruption et la balance des paiements déficitaire. De 1968 
à 1980, le stock de la dette publique augmente de 175%, passant de 55 Milliards de FCFA à 
151 Milliards de FCFA. Le service de la dette augmente de 218%, passant de 3.08 Milliards 
de FCFA à 9.8 Milliards de FCFA.  

Composition de la dette extérieure en 1980

France

7%

Koweit
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Egypte
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Chine

20%

Qatar
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14%

Divers
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32%
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   Source : Ministère du Plan, 1981 
 
 

6.2. Le contexte international  ÄÅ ÌȭÅÎÄÅÔÔÅÍÅÎÔ ÄÕ -ÁÌÉ 

Cette politique dôendettement fut encourag®e par le contexte international politique et 
économique. Dans le contexte de la guerre froide, les pays occidentaux du bloc de lôOuest et 
la Banque Mondiale se servent des emprunts pour contrer lôexpansion du socialisme sur le 
continent africain. Elle leur propose des capitaux pour les ramener dans le giron des grandes 
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puissances et stopper toute velléité dôind®pendance. Selon Joseph E. Stiglitz, « Dans de 
nombreux cas, les prêts étaient destinés à corrompre des gouvernements pendant la guerre 
froide. Le probl¯me nô®tait pas alors de savoir si lôargent favorisait le bien-être du pays, mais 
sôil conduisait à une situation stable, étant donné les réalités géopolitiques mondiales. »11 

De plus, il se trouve quôil y a un surplus de capitaux dans lô®conomie international ¨ cette 
époque que les grandes puissances occidentales souhaitent investir. En 1971, suite à 
lôintensive mobilisation des r®serves f®d®rales dôor des USA par les ®conomies europ®ennes 
reconstruites par le plan Marshall, les Etats-Unis décident de cesser les conversions de 
dollars en or et encouragent le placement de ces euro-dollars ¨ lôext®rieur des Etats-Unis. 
Cet afflux de capitaux se trouve renforcé par le choc pétrolier de 1973. En effet, les pays 
producteurs de p®trole de lôOPEP vont chercher ¨ placer leurs p®tro-dollars (c'est-à-dire leur 
surplus sous forme de devises, après paiement des importations de biens et services).  

Le choc pétrolier de 1973 et de 1979 provoque également une crise économique en Europe 
et aux Etats-Unis et les pays occidentalisés cherchent des débouchés pour leur production 
industrielle. Les pr°ts accord®s ¨ lôAfrique leur permettent dô®couler leur production, 
notamment par la pratique de « lôaide li®e », c'est-à-dire de prêts sous forme de crédit à 
lôexportation. Par exemple, un pays  pr°te 1 million de FCFA au Mali ¨ taux r®duit sous 
condition quôil ach¯te pour 1 million de marchandise à ce même pays. « Cela revient en bout 
de course à subventionner indirectement les grandes entreprises du Nord et à faire payer les 
intérêts par les peuples africains ! »12 

 

7. La Libéralisation Economique du Mali  : 1982-1991   

7.1. Contexte nation al : politique économique libérale du PAS  

En 1981, la situation financière du Mali est critique. Les détournements de crédits et les abus 
de biens sociaux ont aiguisé la situation macro-économique du Mali et particulièrement 
lôincapacit® chronique du pays à faire face à ses engagements puisque ces apports 
ext®rieurs nôont jamais ®t® productifs. Les d®s®quilibres macro®conomiques sont tels que 
lôEtat malien est en situation de banqueroute.  

Les bailleurs de fonds, intéressés dans le maintien du pouvoir en place, pour la réalisation 
de leurs profits, vont secourir le Mali par lôinitiation dôun premier programme de 
stabilisation financière en 1981, dans le but de rétablir les équilibres macro-
®conomiques. Le FMI impose ainsi un plan dôajustement structurel (PAS) dont lôobjectif 
est de redresser, de stabiliser et dôassainir la situation ®conomique et financi¯re du pays. Le 
remboursement de la dette devient prioritaire par rapport aux besoins sociaux comme la 
sant®, lô®ducation, lôalimentation, lôemploi, la s®curité et la prévoyance. Ce premier PAS est 
reconduit en 1985. 

Dans le secteur agricole, les prix sont augmentés, le marché des céréales est libéralisé et 
lôOPAM est restructur®. Dans le secteur des entreprises publiques, le gouvernement 
augmente les prix et les tarifs, ferme et privatise un certain nombre dôentreprise publique. 
Les prix des biens essentiels augmentent de 10% à 30%, ceux des produits pétroliers de 
125%. La r®duction du d®ficit budg®taire passe par lôaugmentation des taxes indirectes, des 
coupes radicales dans les bourses, le gel des revenus et des embauches dans la fonction 
publique et la diminution des d®penses publiques. Les recettes de lô®tat sont canalis®es vers 
le paiement de la dette et des arriérés. 

                                                 
11

 Joseph E. Stiglitz (économiste en chef de la Banque Mondiale de 1997 ¨ 1999, Prix Nobel dô®conomie en 2001), in Lôautre 

Mondialisation, Arte, 7 mars 2000 
12 Damien Millet, Lôafrique sans dette, CADTM Edition Syllepse, 2005 
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Cependant, le plan dôajustement structurel ne permet pas de relancer la croissance ni de 
r®duire le d®ficit budg®taire de lô®tat. Le sch®ma ci-dessous nous montre que lô®cart entre les 
d®penses et les recettes de lô®tat a continu® ¨ cro´tre dans les ann®es 1980. 

Evolution des dépenses budgétaires de 1980 à 1988
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              Source : BCEAO 

 
De plus, on constate une augmentation du déficit commercial entre 1981 et 1985. Les 
importations continuent de progresser considérablement, notamment dans le domaine des 
produits agricoles, alors que les exportations ne progressent pas suffisamment pour rétablir 
lô®quilibre de la balance commerciale.  
 

 
Source : BCEAO 

 

On voit donc que le plan dôajustement structurel nôa pas permis de r®tablir les ®quilibres 
budgétaires et commerciaux, et donc de résoudre le problème de financement de lô®conomie 
malienne. En 1984, le Mali int¯gre lôUEMOA, le franc CFA se substitue au franc malien 
sans modification de parité. Le d®bit du compte dôop®ration de la Banque centrale du 
Mali avec la France est alors transformé en prêt à long terme. Un 3ème plan quinquennal 
est élaboré pour 1981-1985 pour relancer la croissance. Le plan représente un montant de 
936 milliards de FM dont 30% sont affectés au secteur primaire, 30% au secteur secondaire 
mais seulement 8,3% pour le secteur social. Ce plan quinquennal ne permet donc pas de 
rem®dier aux impacts sociaux n®gatifs du Plan dôajustement structurel. 
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Evolution du Service de la dette de 1968 à 1991
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Evolution du stock de la dette du Mali de 1968 à 1991
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Ces politiques dôaust®rit® ont des impacts importants sur la population. Le taux de ch¹mage, 
particulièrement pour les jeunes, augmente. Le secteur de la sant® et de lô®ducation dans un 
état dramatique. « Le gouvernement du Général M. Traoré laisse péricliter sous prétexte 
dôajustement structurel le secteur de la sant®, ¨ telle enseigne que pour les Maliens les 
h¹pitaux sont devenus des endroits o½ lôon vient mourir et non se soigner. »13 

La soci®t® malienne ne fait plus confiance ¨ Moussa Traor® qui r¯gne depuis pr¯s dôun quart 
de siècle sur le pays. De violentes émeutes éclatent à Bamako fin 1991. Des militaires 
effectuent un coup dô®tat et un Comit® de Transition pour le Salut du Peuple (CTSP) avec à 
sa tête le Lieutenant colonel Amadou Toumani Touré, dit ATT, gouverne le pays pendant 14 
mois. Cette période de transition permet de mettre en place un code électoral et la 
constitution de la 3ème république votée par référendum le 12 janvier 1992. Des élections 
pluralistes sont organisées au Mali en 1992, marquant ainsi le retour à la démocratie. 

7.1.1. Evolution de la dette pendant le régime de Moussa Traoré  : 
1968 à 1991  

Le stock de la dette nôa cess® de cro´tre pendant le régime de Moussa Traoré, pour financer 
les déficits budgétaires, le déficit de la balance des paiements et les différents plans. Le 
stock de la dette a été multiplié par 12 de 1968 à 1991, le service de la dette a, lui, été 
multiplié par 13 sur la même période. On constate une nette augmentation depuis 1984, ce 
qui coµncide avec lôapplication des Plans dôajustements structurels. 

Source: Direction de la Dette Publique 

 
Comme nous lôavons vu, une partie consid®rable de cet argent a ®t® d®tourn®e par les 
dirigeants ¨ tous les niveaux. Depuis lôav¯nement de la d®mocratie, le gouvernement malien 
a mené des actions en justice pour recouvrer certaines de ces sommes mais seulement une 
faible partie de ces fonds a été restituée par les banques suisses. 

7.2. Situat ion internationale  ȡ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÁÕØ ÄȭÉÎÔïÒðÔÓ ÒïÅÌÓ 

 
Dans les années 1980, la dette des pays du Sud subit une crise internationale. En 1982, le 
gouvernement mexicain annonce quôil ne sera plus en mesure dôassurer le paiement du 
service de sa dette ext®rieure. Plusieurs pays le suivent dans cette voie. Côest la crise de la 
dette. Cette crise qui touche tous les pays du Sud est due à la forte augmentation des taux 
dôint®r°ts am®ricain d®cid®e par la R®serve f®d®rale des Etats-Unis pour lutter contre 
lôinflation. Pour les pays du Sud, dont le Mali, ceci a impliqu® de fa­on automatique 
lôaugmentation des taux dôint®r°ts de la dette pendant les ann®es 80, et donc du service de 
la dette. Pour le Mali, le taux dôint®r°t moyen a plus que doubl® de 1970 ¨ 1980.  
 
Pour rembourser la dette, les pays du Sud ont besoin de devises car la grande majorité des 
dettes a été contractée dans des monnaies fortes comme le dollar. Avec la crise de la dette, 

                                                 
13

 Cheick Oumar Diarrah, Mali bilan dôune gestion d®sastreuse, 1990 
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les pays du Sud nôont quôune solution, ils doivent exporter plus pour obtenir plus de devises. 
La quantité des matières premières (coton, café, cacao, thé, sucre, etc.) sur le marché 
augmente alors au m°me moment, alors quôau Nord, la demande de mati¯res premi¯res nôa 
pas augmenté. Cela a provoqué une chute importante des prix des matières premières, 
comme le montre le tableau ci-dessous : 
 
Tableau N°1 : Evolution des prix de certaines matières premières de 1980 à 2001 
 (prix en dollars constants de 1990) 

Produit Unité 1980 1990 2001 

Café Cents/kg 411,7 118,2 63,3 

Huile dôarachide Dollar/tonne 1090,1 963,7 709,2 

Coton Cents/kg 261,7 181,9 110,3 

Riz (thai) Dollar/tonne 521,4 270,9 180,2 

Source : Banque Mondiale 

 
Cette logique dôaccroissement ¨ tout prix des exportations agricoles a pour cons®quence un 
nouveau cercle vicieux : pour avoir plus de devises, le Mali produit plus de coton, la quantité 
de coton sur le marché augmente ce qui fait baisser les prix, le Mali reçoit donc moins de 
devises pour son coton, le mali augmente la production de coton, et ainsi de suite.  
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8. ,ȭ!5$)4 CITOYEN DE  LA DETTE DU MALI 

8.1. ,Á 0ÏÌÉÔÉÑÕÅ Äȭ%ÎÄÅÔÔÅÍÅÎÔ %ØÔérieur du Mali  : 1991 -2004  

8.1.1. Le changement politique vs Politique économique  

 
En 1992, Alpha Oumar Konaré est élu président de la 3ème République du Mali. Amadou 
Toumany Tour®, dit ATT lui succ¯dera en 2002. Lôav¯nement de la d®mocratie nôapporte pas 
de changements majeurs dans la politique économique du Mali. Sous lô®gide du FMI et de la 
Banque Mondiale, le Mali continue la lib®ralisation de lô®conomie et la privatisation des 
entreprises publiques. Sur 90 entreprises publiques en 1985, il en restait 36 en 1998. Les 
conditionnalités dans leur nouvelle forme au Mali se réalisaient par les mesures 
suivantes : 
  

- Restructuration de la Compagnie Malienne de Développement des Textiles par le 
recentrage de ses activit®s, le licenciement dôune grande partie du personnel et la 
planification de sa privatisation prévue pour 2008 ; 

- Libéralisation du prix de vente du coton, malgré les subventions américaines qui font 
perdre aux pays africains producteurs de coton environ 64 milliards de US $ par an ;  

- Privatisation de lôHUICOMA (usine de fabrication dôhuile et de savon) ; 
- Vente de lôH¹tel de lôAmiti®, le premier h¹tel de luxe du Mali ;  
- Ouverture de 60% du capital de lôEnergie du Mali EDM à Saur International, un 

consortium français composé du groupe Bouygues et de lôElectricité De France (EDF) ; 
- Cession de la Régie des Chemins de Fer du Mali, unique chemin de fer du pays, dans le 
cadre dôune concession globale ;  

- Cession de lôa®roport du Mali ; 
- Ouverture et déréglementation du marché des télécommunications, qui se traduit 
notamment par lôouverture du capital de la SOTELMA, la soci®t® malienne des 
Télécommunications. 

 
La perte de contrôle de ces sociétés fait peser un risque sur la souveraineté du Mali car ces 
secteurs sont stratégiques. Ainsi, les partenaires étrangers pourraient à tout moment 
paralyser le pays en le privant dôeau, dô®lectricit® ou de transport. La lib®ralisation de 
lô®conomie passe ®galement par lôouverture des marchés en supprimant les barrières 
douani¯res, lôinstauration de mesures fiscales avantageuses pour les multinationales et 
lôabandon du contr¹le des mouvements de capitaux. De plus, lôEtat se d®sengage 
progressivement des services sociaux de base comme lô®ducation ou la santé. Toutes ces 
conditionnalit®s ne visent quôun objectif pr®cis, r®tablir la solvabilit® de lô®conomie malienne 
sans tenir compte des vrais besoins de financement dôun d®veloppement socio-économique. 
La population paye les frais de cette politique et la pauvret® sôaggrave, provoquant lôexode 
rural. 
 
Mais la pauvreté ne touche pas tout le monde, et beaucoup de dirigeants continuent à 
sôenrichir gr©ce au syst¯me de corruption qui nôa pas disparu avec la d®mocratie. La m°me 
corruption et la gabegie sur fond de clientélisme dans la gestion publique continue. Le 
rapport de la Banque Mondiale 2000-2001 sur le développement durable indiquait clairement 
quôil y avait 16 ministres milliardaires sous les mandats de A. O Konar®. En 1999, A. O 
Konaré déclare quôil va enclencher la lutte contre la corruption et la d®linquance financi¯re. 
On a estim® quôau bout dôune semaine ¨ peu pr¯s 6 milliards de FCFA ont ®t® retir®s des 
caisses de la seule BMCD. Autrement dit, d¯s lôannonce de la lutte contre la corruption, des 
individus se sont précipités à la banque pour soustraire leurs avoirs de la probabilité des 
enquêtes devant être entamés. La Banque Mondiale affirme ainsi dans un rapport sur la 
corruption que la corruption a co¾t® ¨ lôEtat malien plus de 40 milliards de FCFA de 1992 à 
1999. Des directeurs généraux, des PDG et des élus sont arrêtés et jugés. Mais cette 
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campagne anti-corruption sôav¯rera °tre surtout dirig®e vers les personnalit®s qui ne sont 
pas en phase avec A. O. Konaré et sa politique de privatisation.  

8.1.2. La dévaluation du Franc CFA 

 
Le 11 janvier 1994, le franc CFA est dévalué de 50% par rapport au franc français (la parité, 
a été portée de 50 à 100 FCFA pour 1 franc français). Cette décision imposée par la France 
et les institutions internationales a pour objectif lôam®lioration de la comp®titivit® des produits 
maliens sur le march® international, le renforcement des conditions dôune croissance mieux 
équilibrée et durable, et le retour à une situation de viabilité financière interne et externe. En 
fait, la dévaluation a surtout comme conséquence de doubler le prix des importations et, de 
ce fait, de renchérir le coût de la vie des populations. Ceci a eu comme résultat, la diminution 
du pouvoir dôachat des populations ¨ faible revenu, mettant ¨ nu le phénomène de la 
pauvreté dans toutes ses dimensions. 
 
De plus, cette augmentation des prix a fortement pesé sur les importations de facteurs de 
production (équipements et matériels lourds) ce qui a entraîné le sous investissement et 
donc lôobsolescence de lôappareil productif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mais une des cons®quences les plus graves de la d®valuation a ®t® lôimpact sur la dette. En 
effet, la dette du Mali, libellée en devise étrangère, a été multipliée, de façon 
automatique, par deux avec la dévaluation. Le fardeau de la dette sur le pays sôalourdit 
ainsi considérablement. Lôencours de la dette du Mali est pass® de 774,5 milliards de francs 
CFA en 1993 à 1576,6 milliards de francs CFA en 1994. 

8.1.3. La gestion de la crise de la dette au niveau international  

 
Au sommet du G7 à Toronto, la dette est enfin reconnue comme un problème structurel. Le 
Club de Paris et les pays riches proposent alors quelques mesures dôall¯gements et de 
r®®chelonnement qui sôav¯reront insuffisante. En 1996, le FMI et la Banque Mondiale 
con­oivent une nouvelle politique dôall¯gement baptis®e Initiative Pays Pauvres Tr¯s 
Endett®s (PPTE). Lôobjectif nôest pas dôannuler la dette, mais simplement de la rendre 
soutenable. Dans un premier temps, on proc¯de ¨ une analyse de lôendettement du pays. Si 
le pays est suffisamment endett®, il est d®clar® ®ligible (côest le point de d®cision). Trois ans 
après le point de décision, la réduction de la dette devient effective si un certain nombre de 
conditions économiques sont réunies : côest le point dôach¯vement.  

Le Mali a ®t® ainsi, admis ¨ lôinitiative PPTE lorsquôil a acc®d® au point de d®cision en 
septembre 1998. En fait, cet all¯gement nôest pas suffisant et nôapporte aucune recette 
suppl®mentaire au budget de lô®tat malien. Ceci aura comme premi¯re conséquence 
lôaccroissement de lôinfluence des institutions financi¯res internationales sur lô®conomie du 
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Mali. Ces institutions nôh®sitent pas dôailleurs ¨ faire du chantage au financement si le rythme 
de privatisation ne leur apparaît pas assez rapide, comme le montre cet article paru en 2000.  

« Donné en exemple il y a quelques mois encore par les bailleurs de fonds, voire même 
qualifié, selon une formule un peu trop réductrice, de « bon élève du FMI », les autorités 
maliennes ont suscité un vif mécontentement de la part des institutions de Bretton Woods 
pour les retards accumulés dans le programme de restructuration et de privatisation du 
secteur public. Le FMI a suspendu jusquô¨ nouvel ordre le versement du solde de la Facilit® 
dôAjustement Structurel Renforcé (FASR). »14 

Selon le rapport 2003 du PNUD sur le développement, les 22 pays sélectionnés dans 
lôinitiative PPTE auraient besoin dôau moins 2,7 milliards de $ par an pour atteindre en 2015 
les objectifs du Mill®naire en mati¯re de sant®, dô®ducation, dôalimentation. Cependant, ces 
pays remboursent plus de 2 milliards de $ par an au titre du service de la dette ¨ lôissue de 
lôinitiative PPTE, ce qui en soi repr®sente un enseignement concluant que les plans de 
désendettement ont lamentablement échoué. 

Cette analyse historique de lô®volution de la dette dans lôhistoire du Mali montre que la 
responsabilité du surendettement du Mali est partagée entre les pays du Nord, les 
institutions internationales et les dirigeants maliens. Les pays du Nord ont favorisé 
lôendettement du Mali, puis on rendu cet endettement insoutenable avec la d®valuation du 
FCFA et lôaugmentation des taux dôint®r°ts. Ceci leur a permis de r®affirmer leur contr¹le sur 
la politique économique et commerciale du pays, notamment par le biais des plans 
dôajustements structurels et de lôaide li®e. De leur cot®, les dirigeants qui se sont succ®d®s ¨ 
la tête du Mali ont dilapidé ces fonds dans des projets inutiles et dans la corruption plutôt que 
de lutter pour le d®veloppement du pays et lôam®lioration des conditions de vie de la 
population. Selon Damien Millet, « Cela prouve indéniablement que la lecture géographique 
des rapports Nord/Sud ne peut être la bonne. Le véritable clivage est plutôt entre ceux qui 
profitent du système dominant et ceux qui le subissent, entre oppresseurs et opprimés »15.  
 
Après cette analyse historique, nous analyserons de façon plus détaillée la gestion de la 
dette extérieure du Mali sur la dernière décennie, c'est-à-dire sur la période 1994-2006. 

8.2. Les impacts de la dette  :  

Lôanalyse des impacts de lôendettement du Mali doit necessairemnt passer par lôevaluation 
des niveaux succesifs de lô®volution de la pauvret® ainsi que des impact li®s aux PAS 
imposés par le FMI et la Banque Mondiale. 

8.2.1. Accroissement de  la pauvreté   

En 1982, le gouvernement a d®cid® de mettre en îuvre une s®rie de programmes de 
réformes visant à redresser la situation économique qui se dégradait et à atténuer les 
difficultés persistantes auxquelles le pays se heurtait en matière budgétaire, de balance des 
paiements et de croissance. Le FMI signe et approuve alors un Accord de confirmation avec 
le Mali le 21 mai 1982. Il portait sur un crédit de 30,40 millions de DTS - Droits de Tirage 
Spéciaux - (soit, au taux de 400 F CFA, environ 12,16 milliards F CFA) pour une période de 
12 mois16. Côest le d®but dôune longue ¯re qui sera marqu®e par lôh®g®monie des politiques 
macro®conomiques ¨ travers les programmes dôajustement structurel ç convenus » avec le 
Fonds monétaire international (FMI) et la Banque mondiale (BM). 

                                                 
14

 Article de Marchés Tropicaux et Méditerranées Spécial Mali, N. 2842 du vendredi 28 avril 2000. Cité dans Le 
Mali sous Alpha Oumar Konaré de Doumbi Fakoly 
15

 Damien Millet, LôAfrique sans dette, 2005 
16

 Les accords de confirmation ont pour objectif dôaider les pays ¨ surmonter des difficultés temporaires de 
balance des paiements ; côest le type dôaccord du FMI le plus utilis®. Leur dur®e est en g®n®ral de 12 ¨ 18 mois, 
et le remboursement est compris normalement entre 2,5 et 4 ans. 
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Il convient de signaler que lôann®e 1982 ne marque pas  le d®but de la coop®ration Mali-FMI. 
A cette date, la dite coop®ration ®tait d®j¨ vieille dôenviron 20 ans. En fait, le Mali est le pays 
dôAfrique de lôOuest qui fit le premier appel ¨ lôassistance financière du Fonds monétaire 
international. Le premier accord de confirmation date de 1964. Il supportait un programme 
visant ¨ limiter la d®gradation de la situation financi¯re qui suivit lôintroduction dôune monnaie 
nationale autonome en juillet 1962, lôexpansion du secteur parapublic, le rel©chement de la 
discipline budgétaire et le gonflement de la circulation monétaire. Cette dernière entraîna 
lô®puisement des avoirs ext®rieurs et lô®tablissement dôun contr¹le des changes.  

Après la réintégration du Mali dans la zone franc en 1967, une succession dôaccords furent 
conclus entre 1967 et 1971 en vue de soutenir les efforts de réorientation de la politique 
®conomique et mon®taire. Malgr® le r®tablissement dôune certaine discipline mon®taire, la 
situation ®conomique continua ¨ se d®grader jusquôen 1980. Aussi les autorit®s d®cid¯rent-
elles en 1981 de procéder à un assainissement des finances publiques et à une 
restructuration de lô®conomie dans le contexte du plan quinquennal de d®veloppement 
couvrant la période 1981-1985. Les engagements du Mali avec le Fonds se concrétisèrent 
par un accord de confirmation dôune ann®e qui fut approuv® en mai 1982 et fut suivi dôun 
autre accord de dix-huit mois qui fut approuvé en décembre 1983.  

Quant à la Banque mondiale, le Mali, en est devenu membre le 27 septembre 1963. Elle a 
installé une mission résidente dans ce pays à partir de 1976. Toutefois, la coopération entre 
le gouvernement du Mali et la Banque mondiale remonte ¨ 1966. Alors quôelles nôont 
concerné dans les ann®es 60 et 70 que les investissements, les op®rations de lôorganisation 
internationale se sont diversifi®es ¨ la suite de lôintroduction de nouveaux instruments mixtes 
(de financement des investissements et de lôajustement structurel). Cette orientation a 
correspondu elle-m°me ¨ la n®cessit® dôassainir rapidement les structures de lô®conomie 
malienne. Ces actions ont ®t® ensuite consolid®es en programmes sp®cifiques dôajustement, 
parall¯les aux projets dôinvestissement et comportant des mesures sociales dôatténuation de 
lôajustement. 

Cette partie de lô®tude se veut un ®clairage sur les impacts des Programmes dôAjustement 
Structurel (PAS) au Mali et sur les évolutions ayant conduit au Cadre Stratégique de lutte 
contre la pauvret® (CSLP). Lôanalyse critique sôarticule autour de trois points, en 
lôoccurrence : 

Á  le Mali et les PAS de 1994 à 2006; 

Á  les impacts des programmes dôajustement structurel ; 

Á  des programmes dôajustement structurel aux strat®gies de r®duction de la pauvret®. 

8.3. ,Å -ÁÌÉ ÅÔ ÌÅÓ 0ÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄȭÁÊÕstement Structurel au cours de la 
période 1994 -2006  

8.3.1. ,ÅÓ ÏÒÉÇÉÎÅÓ ÄÅ Ìȭ!ÊÕÓÔÅÍÅÎÔ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÌ ÁÕ -ÁÌÉ 

A la mi-1992, le gouvernement du Mali a adopt® un programme dôajustement structurel 
¨ moyen terme destin® ¨ permettre la r®alisation dôune croissance ®conomique 
soutenable dans des conditions de faible inflation et à accélérer le rétablissement de 
la viabilité financière intérieure et extérieure. Les efforts dôajustement entrepris par le Mali 
ont ®t® appuy®s par lôassistance financi¯re fournie par le FMI sous forme dôun accord au titre 
de la Facilit® dôajustement structurel renforc® (FASR).  

La FASR est un m®canisme cr®® en 1987 par le FMI ayant pour objectif dôaccro´tre le 
montant des financements concessionnels, disponibles pour les pays à faibles revenus, 
fortement endett®s et pr®sentant une balance des paiements d®s®quilibr®e, sôengageant ¨ 
mener des r®formes ®conomiques susceptibles dôam®liorer leur situation ®conomique. La 
Banque mondiale a ®galement contribu® au PAS sous forme de pr°ts dôajustement structurel 
et dôajustement sectoriel. Dôautres bailleurs de fonds ont appuy® les PAS, sous la forme 
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dôaides financi¯res tant bilat®rales que multilat®rales, y compris des op®rations dôall®gement 
de la dette extérieure. 

Si des progrès ont été accomplis en 1992-1993 dans la réduction des déséquilibres 
intérieurs et extérieurs, dans le cadre du premier accord annuel au titre de la FASR accordée 
par le FMI et du PAS I appuyé par la Banque mondiale, force est de constater que la 
comp®titivit® de lô®conomie est demeur®e faible. De ce fait, les Etats membres de lôUnion 
Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) appuyés par la France ont décidé, au 
d®but de 1994, de renforcer et dô®largir leur strat®gie dôajustement ¨ moyen terme en 
dévaluant le franc CFA. Le 12 janvier 1994, la parité du franc CFA a été portée de 50 à 100 
francs CFA pour un franc français. 

De façon générale les programmes économiques et financiers successifs élaborés dans le 
cadre des strat®gies dôajustement ont pour horizon le moyen terme (3 ans). Ces stratégies 
sont décrites dans un document-cadre de politique économique et financière (DCPEF), 
appuyé par le FMI à travers les ressources de la FASR, la Banque mondiale sous la forme 
dôun pr°t dôajustement ainsi que dôautres bailleurs de fonds bilat®raux et multilatéraux. Le 
DCPEF est actualisé chaque année pour les trois prochaines années. 

Bien quôil soit difficile de cat®goriser de mani¯re syst®matique les diff®rentes r®formes mises 
en îuvre au Mali dans le cadre des PAS, on peut n®anmoins en distinguer deux types : les 
réformes visant la gestion du cadre macroéconomique17 (réformes budgétaire, fiscale, 
mon®taire, commerciale, etc.), dôune part, et celles dôordre structurel et institutionnel 
(agriculture, éducation, santé, transports, secteur des entreprises publiques, secteur 
institutionnel, etc.), dôautre part.  

8.3.2. ,ÅÓ 0!3 ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÁÕ -ÁÌÉ ÄÅ ρωωτ Û ςππφ 

Les réformes entreprises pendant cette décennie sont omniprésentes à presque tous les 
niveaux (macro®conomique et sectoriel) cr®ant lôatmosph¯re dôun vaste chantier de 
changements importants et nombreux. Les différents programmes à moyen terme (1994-
1996, 1996-1998, 1999-2002, 2002-2004 et 2004-2006) comportent chacun un nombre 
consid®rable dôobjectifs prioritaires (actions et mesures) et de domaines dôapplication. Le 
champ de ces domaines sô®largit au fil des programmes (reconduction, approfondissement, 
nouveaut®), et il y a plus dôune dizaine de domaines en moyenne par programme. Il en est 
de même pour les objectifs (actions et mesures) assignés à chaque domaine. Cet état de fait 
sôaccentue davantage si lôon prend en compte les nombreux programmes bilat®raux et 
accords régionaux ou sous-r®gionaux dô®ch®ances diverses qui les d®composent en sous-
objectifs spécifiques. En outre, les objectifs et domaines prioritaires concernent les politiques 
et stratégies aussi bien macroéconomiques que sectorielles18. 

La caractéristique du PAS est une constante dans les différents programmes. Les priorités 
sôappuient sur les concepts de croissance, de lib®ralisation, de d®sengagement de lôEtat, de 
privatisation, dôint®gration r®gionale et dôouverture sur le march® mondial, c'est-à-dire sur le 
modèle néo-libéral. Le rôle du secteur privé en tant que moteur du développement est 
réaffirmé.  

Dans le cadre de la FRPC, dôun montant de USD 14,3 millions, approuvée par le FMI en juin 
2004 et couvrant la période 2004ï2007, la cinquième revue du programme a été conclue en 

                                                 
17

 Par cadre macroéconomique, il faut comprendre les politiques et les instruments permettant dôintervenir dans 
les quatre secteurs dôanalyse de lô®conomie nationale : secteur réel, secteur extérieur, secteur monétaire et 
secteur des finances publiques. Il sôagit, bien entendu, de secteurs transversaux ; autrement dit toute action sur 
lôun des secteurs influe sur lôensemble de lô®conomie nationale avec une ampleur plus ou moins grande selon 
lôorigine de lôimpulsion. La complexit® vient du fait que ces secteurs sont ®troitement imbriqu®s et le niveau 
dô®quilibre dans chaque secteur d®pend et conditionne lô®quilibre dans les autres. 
18

 Les programmes macro-sectoriels (programmes dôajustement sectoriels) sont un ensemble dôactions visant la 
r®forme dans un secteur particulier et notamment  lôaccroissement de la comp®titivit® et de lôoffre de biens ou de 
services dans ce secteur. Généralement ces programmes sont appuyés par des bailleurs de fonds ayant à leur 
tête la Banque mondiale. 
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f®vrier 2007. ê fin juillet 2007, le total des d®caissements sô®levait ¨ USD 12,3 millions. Au 
titre de sa strat®gie dôassistance 2004-2006, la Banque mondiale détient, à fin mars 2007, un 
portefeuille de 13 projets actifs, correspondant à des engagements de financement de USD 
542,4 millions. LôUnion europ®enne a sign® avec le Mali un programme de coop®ration pour 
la période 2000-2007, dôun montant dôEUR 375 millions, dans le cadre de lôIX¯me FED. 
Depuis novembre 2006, le Mali b®n®ficie, en outre, du programme dôaide mis en îuvre par 
le Millenium Challenge Corporation : les financements dôUSD 460 millions pr®vus par 
lôagence gouvernementale am®ricaine seront principalement affect®s ¨ lôam®lioration des 
infrastructures (aéroport de Bamako) et au renforcement du potentiel agro-industriel19. 

Il convient de scinder la période sous-revue (1994-2006) en trois sous-périodes, en 
lôoccurrence 1994-1999, 1999-2002 et 2002-2006, couvrant elles-mêmes les programmes à 
moyen terme 1994-1996, 1996-1998, 1999-2002 et 2002-2006. 

LA PÉRIODE 1994 -1999 

Le programme 1994-1996 a ®t® ®labor® en raison des s®rieuses difficult®s quôa connues 
lôex®cution du programme 1992-1995. En effet des dérapages importants dans le respect 
des délais et le non-respect des indicateurs financiers ont été relevés, conduisant même en 
1993 ¨ la suspension temporaire du programme. La strat®gie dôajustement r®el (interne) 
mise en îuvre sô®tant av®r® insuffisante pour atteindre les objectifs fix®s, il a fallu recourir ¨ 
une strat®gie dôajustement mon®taire (externe) qui a consist® en la d®valuation du franc CFA 
en 1994.  

En matière de développement économique et social, les priorités du gouvernement pour la 
période 1994-1999 ont trait aux domaines suivants : prix et cadre  réglementaire, agriculture 
et environnement, entreprises publiques, gestion des ressources publiques, finances 
(épargne-crédit), dette extérieure, données statistiques, aspects sociaux et développement 
des ressources humaines (éducation, santé, population, emploi et fonction publique) et 
intégration régionale.  

LA PÉRIODE 1999-2002 
Pour la période 1999-2002, le gouvernement sô®tait fix® pour objectif principal dôatteindre une 
croissance économique durable et soutenue en vue de lutter contre la pauvreté et le 
ch¹mage, et dôassurer la viabilit® financi¯re ¨ moyen terme. Pour ce faire, il sôappuie sur la 
Stratégie nationale de lutte contre la pauvreté (SNLP), ®labor®e en 1997 et quôil a adopt®e 
en 1998. Le gouvernement focalise ainsi ses efforts sur la poursuite et la consolidation du 
r®®quilibrage budg®taire, assorti dôun d®sengagement rapide de lôEtat des activit®s 
productives et commerciales pour mettre surtout lôaccent sur les r¹les traditionnels du 
gouvernement. LôEtat axe principalement ses interventions sur lôinstauration dôun 
environnement judiciaire et r®glementaire fiable et transparent, favorisant lôaccroissement 
des investissements privés nationaux et étrangers, ainsi que sur les investissements dans 
les entreprises publiques et le développement des ressources humaines.  

Cette réorientation a été assortie de politiques financières destinées à renforcer la stabilité 
macroéconomique, gage de la confiance pour un plus grand dynamisme du secteur privé. 
Les priorités de développement 1992-2002 sont les mêmes que celles de la période 1994-
1999. En termes quantitatifs, les objectifs de la période 1999-2002 se déclinent comme suit : 

- réaliser une croissance dôau moins 5% par an ; 

- contenir lôinflation ¨ 2,5% (¨ partir de 1999) ; 

- réduire le déficit budgétaire ; 

- réduire le déficit du compte courant de la balance des paiements. 

 

LA PÉRIODE 2002-2006 
Au cours de la période 2002-2006, les objectifs poursuivis par le gouvernement en matière 
de d®veloppement dans le cadre du programme dôajustement structurel (PAS III) sont :  
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Á dans le cadre de la politique de restructuration du secteur "coton" 

- la maîtrise et la réduction des coûts de production afin de rendre le prix de revient de 
la fibre compatible avec les évolutions du niveau des cours du marché mondial de la 
fibre ; 

- la détermination des prix dans le secteur basés sur la libre négociation entre les 
acteurs ; 

- la dynamisation des organisations paysannes ; 

- lôam®lioration des rendements au champ à travers un renforcement des capacités de 
lôencadrement de producteurs ; 

- le renforcement du rôle du secteur privé, des producteurs et des collectivités 
d®centralis®es dans lôatteinte des objectifs de la fili¯re "coton" ; 

- lôaccroissement de la contribution du secteur dans lô®conomie nationale ; et 

- la contribution ¨ la lutte contre la pauvret® par lôam®lioration des revenus et de la 
qualité de vie des populations ; 

Après de nombreuses difficultés, la privatisation de HUICOMA, autorisée par une loi du 27 
f®vrier 1988, est finalis®e. Lô£tat malien a d®cid® de c®der cette soci®t® ¨ un investisseur 
malien pour 9 milliards de francs CFA. Ce fut la principale avancée en termes de 
privatisation en 2005. 
 
Le plan de privatisation de la Société des télécommunications du Mali (SOTELMA) a été mis 
au point par les autorit®s maliennes sous lô®gide de la Commission de r®gulation des 
télécoms. La privatisation à hauteur de 51% de SOTELMA était initialement prévue pour 
2004, mais elle a été repoussée pour être achevée au plus tard en 2007. La SOTELMA et sa 
filiale de téléphonie mobile Malitel seront privatisées ensemble et cédées au même 
repreneur. 
 
Le secteur de lôeau et de lô®nergie est en crise depuis 2005. Ce secteur est exploit® par un 
seul fournisseur, EDM SA, qui a été privatisé en 2000 pour être cédé au groupe Bouygues. 
En octobre 2005, la société Finagestion (groupes Bouygues) a pris la décision de se retirer 
du capital dôEDM SA en vendant ses parts ¨ ses partenaires au sein dôEDM, Industrial 
Promotion Services (IPS/WA), filiale du fond Aga Khan pour le d®veloppement, et lô£tat du 
Mali. Cette décision fait suite aux divergences entre le gouvernement et le concessionnaire 
privé, portant sur le niveau des tarifs, et aussi sur le plan de développement de lôoffre 
énergétique et la réalisation des investissements nécessaires. La «renationalisation» de ce 
secteur a ®t® concr®tis®e par le dernier conseil dôadministration de la soci®t® Finagestion. 
Lô£tat malien aurait r®cup®r®, pour 200 millions dôeuros, la plus grande part, passant de 40 
pour cent des actions ¨ 66 pour cent de capital dôEDM. La soci®t® rencontre en ce moment 
des difficultés pour desservir en électricité et en eau ses 250 000 abonnés à travers le pays. 
En outre, EDM serait confrontée à une fraude massive et à un montant considérable 
dôimpay®s. Les manipulations de compteurs, les branchements clandestins dôeau et 
dô®lectricit® auraient entra´n® une perte de 10 millions dôeuros (7 milliards de francs CFA) en 
un an à la société. Quant aux impay®s, ils seraient de lôordre de 15 millions dôeuros (10 
milliards de francs CFA). Les autorit®s dôEDM entendent op®rer des contr¹les suivis de 
campagnes de mobilisation massive pour inciter le public à ne pas frauder. 
 
Sôagissant de la restructuration du système bancaire dans le cadre du Projet de 
développement du secteur financier (PDSF), les privatisations de la Banque de 
développement du Mali (BDM SA) et de la Banque internationale du Mali (BIM SA) ont connu 
de nombreux retards. Un nouveau calendrier de privatisation de la BIM a été adopté en 
novembre 2004, ¨ la suite de la lev®e de lôadministration provisoire et de la mise en place 
dôune nouvelle ®quipe dirigeante. La privatisation de la BIM, initialement pr®vue pour le 
début 2005, a pris du retard et pourrait °tre remise en cause par le simple fait quôaucune 
banque malienne ne serait en mesure de présenter une candidature crédible. Un appel 
dôoffres relatif ¨ la cession des parts de lô£tat dans la BIM devrait °tre r®alis®. En ce qui 
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concerne la BDM, il ®tait envisag® de r®aliser une vente conjointe des actions de lô£tat et de 
celles détenues par la BCEAO une fois que les deux parties prenantes auront accepté un 
plan dôactions commun. Par ailleurs, une restructuration de la Banque de lôhabitat du Mali 
(BHM) est envisag®e, avec lôappui de la Banque mondiale. En novembre 2005, le 
gouvernement a opéré une recapitalisation de la BHM à travers la conversion de dépôts en 
fonds propres. Un audit du portefeuille des pr°ts non performants de lôensemble des 
banques commerciales a ®t® initi® par le gouvernement, afin de mettre en îuvre un plan 
dôaction destin® ¨ assainir les bilans des ®tablissements de cr®dits. 
 

Lô£tat poursuit ®galement sa politique de privatisation en vue dôaccro´tre le r¹le du secteur 
privé dans lô®conomie et renforcer en m°me temps les politiques budg®taires. Les autorit®s 
maliennes se sont engag®es ¨ boucler la privatisation de la CMDT dôici 2008. Elles ont 
présenté un nouveau calendrier qui repousse la privatisation totale de la compagnie de 2006 
à 2008 afin de mieux préparer les producteurs et le secteur privé aux changements 
fondamentaux à venir. Par ailleurs, le nouveau mécanisme de fixation des prix aux 
producteurs est entré en vigueur en mai 2005, pour la campagne 2005/06. Le 6 mars 2006, 
le conseil des ministres a d®cid® du principe dôun zonage pr®voyant la cr®ation de quatre 
soci®t®s priv®es dô®grenage. Le sch®ma op®rationnel devait °tre soumis pour approbation 
du conseil des ministres en septembre 2006. 

On a assisté dans le cadre de la restructuration du secteur cotonnier, ¨ lôapplication effective 
pour la campagne 2002-2003, dôun m®canisme de d®termination du prix au producteur de 
coton graine qui reflète les mouvements des prix du marché mondial et tient compte des prix 
pratiqués dans les pays voisins. Ceci signifie que le prix au producteur peut être inférieur au 
coût de production, ce qui a amené de nombreux producteurs à une situation de pauvreté et 
dôendettement. Il faut par ailleurs noter que cette politique de ç libre prix », nôest pas 
appliquée aux Etats-Unis et en Europe qui, subventionnent massivement leurs agriculteurs. 

Dans le m°me cadre de la politique de restructuration du secteur ñcotonò, un plan dôurgence 
et un plan de redressement financier ont ®t® pr®par®s et mis en îuvre afin de réduire les 
co¾ts de revient de la CMDT et de renforcer sa gestion. Le plan dôaffaires pour la p®riode 
intérimaire 2004-2006 a ®t® adopt® par le Conseil dôAdministration le 18 f®vrier 2004. De 
plus, le gouvernement a adopté un plan de désengagement progressif des missions de 
service public (y compris pistes rurales, hydraulique villageoise, aménagements hydro-
agricoles). Des dispositions ont été prises sur le plan budgétaire pour la prise en charge des 
fonctions qui ne seront plus exercées par la CMDT, mais lôon peut redouter que ces missions 
de service public ne soient plus assur®es efficacement dans lôavenir, ce qui signifierait un 
accroissement de la pauvreté pour les paysans et les communes rurales. En effet, les 
ministères auront des difficultés à intégrer dans leur budget le développement de ces 
services publics dans un contexte de surveillance étroite du déficit budgétaire.  

Á dans le domaine de la réforme de la gestion des dépenses publiques : 

- lôam®lioration du processus de pr®paration du budget afin de parvenir 
progressivement ¨ un syst¯me de liens solides entre lôallocation des ressources 
publiques et les objectifs de réduction de la pauvreté des programmes de 
développement ; 

- lôam®lioration de lôefficience et de lôefficacit® de lôex®cution des dépenses publiques ; 

- lôam®lioration de la transparence financi¯re, et la responsabilisation accrue des 
gestionnaires dans lôutilisation des ressources budg®taires, au moyen dôun syst¯me 
efficace de suivi et de contr¹le des d®penses et de rapports dôinformation sur 
lôex®cution du budget. 

Au titre de la réforme de la gestion des dépenses publiques (période 2002-2006), un manuel 
dôex®cution des d®penses a ®t® ®labor®. Il faut aussi noter lôint®gration des diff®rents 
syst¯mes informatiques et lôinterconnexion du réseau informatique des administrations 
publiques charg®es de lôex®cution du budget. 
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Pour lôann®e 2006, le d®ficit des op®rations financi¯res de lô£tat, base engagements, hors 
dons, sôest ®lev® ¨ 48.9 milliards ¨ fin juin 2006, soit une d®t®rioration de 3.4 milliards par 
rapport au solde enregistr® ¨ la m°me p®riode de lôann®e pr®c®dente. Comparativement aux 
prévisions initiales, la situation des finances publiques se dégraderait davantage. Sur la base 
des donn®es disponibles, lôex®cution des op®rations financi¯res de lôEtat se solde par une 
réduction du déficit global, base engagements, hors dons, en 2006 par rapport à 2005 et se 
stabilise par la suite en 2007 et 2008. Cette évolution est essentiellement imputable à la 
hausse des dépenses en capital, en rapport notamment avec lôaccroissement des 
ressources disponibles li® ¨ lôall¯gement de la dette ¨ lô®gard du FMI, dans le cadre de 
lôInitiative dôall¯gement de la dette multilat®rale (IADM). Le niveau dôex®cution des d®penses 
courantes est demeuré quasi-stable dôune ann®e ¨ lôautre, tandis que les d®penses en 
capital se sont inscrites en hausse en 2006. Les recettes fiscales sont aussi en progression 
en 2006 par rapport aux r®alisations ¨ la m°me p®riode de lôann®e pr®c®dente. 
Selon le programme de convergence 2006 de lô£tat du Mali, les pr®visions de recettes sont 
fond®es sur lôinformatisation du service des imp¹ts, qui devrait se traduire par une 
amélioration des recouvrements de la taxe à la valeur ajoutée (TVA) intérieure. En outre, les 
mesures mises en îuvre ¨ la fin 2005, notamment la suppression des exon®rations sur les 
v®hicules neufs, lôintroduction dôun r®gime fiscal simplifi® pour les petites entreprises et la 
suppression des exon®rations dôimp¹t concernant la Banque nationale de d®veloppement 
agricole (BNDA), devront produire pleinement leurs effets en 2006. Il est prévu également de 
taxer les importations de produits en régimes économique ou suspensif provenant des pays 
de lôUnion ®conomique et mon®taire ouest africaine (UEMOA) et dôintroduire, suivant le 
décret adopté en décembre 2005, un nouveau mécanisme de fixation des prix des 
hydrocarbures, li® ¨ lô®volution des cours mondiaux et conforme ¨ la l®gislation 
communautaire en matière de prélèvement sur les produits pétroliers importés. 
 

Au niveau de lôadministration fiscale, la mise en îuvre du plan dôaction du service des 
impôts sera renforcée, de même que le système de vérification des comptabilités sur place. 
Lôaffectation des d®penses favorise une orientation de lôaide ext®rieure vers les 
investissements. Les d®penses dôinvestissement sur ressources int®rieures visent en priorit® 
¨ accro´tre les allocations aux secteurs de lô®ducation, de la sant®, des infrastructures et le 
renforcement des capacités institutionnelles. 
 

Au niveau du secteur public, plusieurs réformes ont été entreprises, qui marquent 
lôengagement de lô£tat du Mali dans le processus de bonne gouvernance. Le rapport du 
Vérificateur général, chargé du contrôle de la régularité et de la sincérité des recettes et 
dépenses publiques, a livr® les conclusions de missions dôenqu°tes r®alis®es entre 2004 et 
2006, notamment sur la collecte et le reversement de la TVA, sur les droits de douanes et 
taxes rattachées, sur les hydrocarbures et sur les marchés publics. Concernant la collecte et 
le reversement de la TVA et des taxes assimilées, les enquêtes ont permis de mettre à jour 
des minorations importantes de recettes de lô£tat ¨ hauteur de 13 milliards de francs CFA. 
Parall¯lement, la soci®t® civile sôorganise progressivement, afin dôapporter sa contribution 
dans la lutte contre la corruption et la délinquance financière. Diverses associations ont vu le 
jour dont i) Transparency Mali, ii) lôObservatoire national de lutte contre la corruption, iii) le 
Réseau des journalistes maliens contre la corruption, etc. 
 

Sôagissant de la restructuration du syst¯me bancaire dans le cadre du Projet de 
développement du secteur financier (PDSF), les privatisations de la Banque de 
développement du Mali (BDM SA) et de la Banque internationale du Mali (BIM SA) ont connu 
de nombreux retards. Un nouveau calendrier de privatisation de la BIM a été adopté en 
novembre 2004, ¨ la suite de la lev®e de lôadministration provisoire et de la mise en place 
dôune nouvelle ®quipe dirigeante.  

8.3.3. Les impacts des PAS 
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 LES IMPACTS MACROÉCONOMIQUE S DES PAS 

Le résultat économique de ces réformes structurelles portées par les PAS est mitigé. Le taux 
de croissance moyen sur la période 1994 à 2006 a été de 5 ,1%, ce qui reste insuffisant pour 
permettre un véritable développement du pays. De plus, lô®conomie malienne reste domin®e 
par le secteur primaire (37,3% du PIB) et est donc tributaire des aléas climatiques et des prix 
des matières premières sur le marché international. La dévaluation de 1994 a permis 
lôaccroissement de la production de coton, de riz et dôor mais un ralentissement appara´t ¨ 
partir de 2000 en raison de la forte baisse du cours des matières premières sur les marchés. 
Apr¯s une forte mont®e au lendemain de la d®valuation de 1994, le taux dôinflation a ®t® 
contenu à un niveau faible (en dessous de 3%).  

 ÉVOLUTION DE LôENCOURS DE LA DETTE DU MALI DE 1992 À 2002 
La situation de la dette extérieure du Mali a connu une importante évolution de 1992 à 2002 
du fait de la dévaluation de 50% du franc CFA en 1994. En effet, le fardeau de la dette a 
quasiment doublé en 1994 à la fois pour la dette bilatérale et multilatérale (CF. graphique 
N°1A). Toutefois, à partir de 1996 et suite aux négociations relatives aux annulations de 
dette obtenues aupr¯s du club de Paris et dôautres partenaires bilatéraux (Chine, Arabie 
Saoudite, Qatar, etc.), le volume de lôencours de la dette bilat®rale baisse progressivement 
contre une augmentation exponentielle de lôencours multilat®rale. Ce dernier a connu, entre 
1992 et 2002, un accroissement qui passe de 41,8% à 68,6% du portefeuille de la dette. En 
d®finitive, il appara´t clairement que le m®canisme dôendettement du Mali est ¨ lôimage dôune 
« tenaille è qui tient  lô®conomie dans une spirale dôendettement et dôappauvrissement 
continuel. 
 
Graphique N°1A 
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Lôanalyse du graphique N°1B fait ressortir tout simplement la corrélation entre le service de 
la dette et lôencours de celle-ci. Le niveau du service de la dette a aussi plus que doublé 
juste après la dévaluation du franc CFA (il est passé de 40,9 milliards de francs CFA en 
1993 à 111,1 milliards de francs CFA en 1994), toute chose qui a alourdi la situation 
financière du Mali. 
 
Graphique N°1B 
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Evolution du rapport Service de la dette/encours dette de 1992 à 2002
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Le graphique NÁ1C fait ressortir lôimpact n®gatif de la d®valuation du franc CFA sur 
lôaugmentation de la production intérieure brute du Mali. Ainsi, en 1994 le niveau de 
lôencours de la dette malienne d®passe pour la premi¯re fois le niveau du PIB tandis que les 
niveaux des exportations (source de devises pour assurer les remboursements) et les 
recettes fiscales restent très faibles. 
 
Graphique N°1C 
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Cette analyse laisse apparaître clairement que la dette du Mali a eu des effets négatifs sur 
lôaccroissement de la production int®rieure brute juste apr¯s la d®valuation. Lôeffet nôa ®t® 
invers® quô¨ partir de 1998 à cause des accords de réduction de dette dans le cadre de 
lôinitiative des Pays Pauvres Tr¯s Endett®s (PPTE) dont le Mali a ®t® b®n®ficiaire le 17 
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septembre 1998. Dans le cadre de cette assistance, le Mali a b®n®fici® dôune r®duction 
dôenviron 539 millions de dollars US en Valeur actualisée.  
 
En définitive, il appara´t clairement que le m®canisme dôendettement et dôappauvrissement 
continuel. 
 

Tableau N°2 Nombre de Prêts multilatéraux octroyés au Mali par Créancier de 1992 à 2002 
 

  Créanciers   

   BADEA BCEA BEI BID BOAD FAD FCED FIDA FMI IDA OPEP Total 

D
E

S
T

IN
A

T
IO

N
S

 

Développement Social 0 0 0 0 0 1 0 0 2 1 0 4 

Education 0 0 0 2 0 2 0 0 0 4 1 9 

Mines Energie et de l'EAU 3 0 0 5 3 1 0 0 0 4 0 16 

Santé 0 0 0 3 0 2 0 0 0 1 0 6 

Secteurs Sociaux 3 0 0 10 3 6 0 0 2 10 1 35 

Administration Territoriale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 

Agriculture 2 0 1 9 4 8 0 3 0 4 4 35 

Artisanat et Tourisme 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 

Elevage et de la Pêche 3 0 0 1 0 0 1 0 0 0 1 6 

Equipement et Transport 2 0 0 6 9 3 0 0 0 3 3 26 

Finance et Economie 1 2 0 0 0 3 0 0 15 5 1 27 

Industrie et Commerce 1 0 0 0 0 0 0 0 0 2 1 4 

Autres secteurs 9 2 1 16 14 14 1 3 15 15 10 100 

Total 12 2 1 26 17 20 1 3 17 25 11 135 

 Source : Direction Générale de la Dette Publique du Mali 

 
De 1992 à 2002, la Mali à bénéficié de 135accords de prêts au niveau multilatéral dont 27 
crédits pour les finance et lô®conomie.  Côest à dire pour payer dette, pour payer une dette 
illégitime  
 

Tableau N°3 Evolution des prêts multilatéraux octroyés au Mali de 1992 à 2002 
   Année 
  1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 Total 

S
e

c
te

u
rs 

Santé      1,48          
     

0,74     
   

1,48    
   

0,74           4,44    

Mines Energie et de l'EAU      1,48       0,74    
   

0,74    
   

1,48    
     

1,48    
     

2,96     
     

0,74    
     

2,22           11,85    

Développement Social          0,74    
     

0,74    
     

0,74    
   

0,74            2,96    

Education      0,74       0,74     
   

0,74    
     

0,74    
     

0,74      
     

2,22    
   

0,74            6,67    

Secteurs sociaux en (%)      3,70       1,48    
   

0,74    
   

2,22    
     

2,22    
     

3,70       0,74    
     

2,22    
     

5,19    
   

2,96    
   

0,74         25,93    

Agriculture      3,70       0,74    
   

1,48    
   

1,48    
     

2,96    
     

1,48       3,70    
     

4,44    
     

2,22    
   

2,96    
   

0,74         25,93    

Administration Territoriale     
     

0,74                 0,74    
Artisanat et Tourisme          0,74               0,74    

Elevage et de la Pêche      1,48       0,74     
   

0,74     
     

0,74        
   

0,74           4,44    

Equipement et Transport      1,48       0,74    
   

2,22    
   

0,74    
     

1,48    
     

2,96       2,22    
     

2,22    
     

2,96    
   

1,48    
   

0,74         19,26    

Finance et Economie      2,22       2,96    
   

1,48    
   

2,22    
     

2,22    
     

2,22       0,74    
     

1,48    
     

1,48    
   

1,48    
   

1,48         20,00    

Industrie et Commerce     1,48     
   

0,74    
     

0,74                 2,96    

Autres Secteurs (%)      8,89       6,67    
   

5,19    
   

5,93    
     

8,15    
     

7,41       7,41    
     

8,15    
     

6,67    
   

5,93    
   

3,70         74,07    

Total    12,59       8,15    
   

5,93    
   

8,15    
   

10,37    
   

11,11       8,15    
   

10,37    
   

11,85    
   

8,89    
   

4,44       100,00    

Source : Direction Générale de la Dette Publique du Mali 
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Toutefois, lôanalyse du tableau NÁ2 fait ressortir que durant la p®riode dôendettement sur 
laquelle porte cet audit citoyen, 25,93% des prêts multilatéraux ont été accordés aux 
secteurs sociaux (Education 6,67%, Développement social 2,96%, Santé 4,44% et Mines 
®nergie et eau 11,85%) contre 20% pour le minist¯re des finances et de lô®conomie. 
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Tableau N°4 Nombre de Prêts Bilatéraux octroyés au Mali par Créancier de 1992 à 2002 
 

   Créancier 
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G
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G
o
u
v
e

rn
e
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e
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t 
L
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G
o
u
v
e

rn
ze

m
e

n
t 
d
e

 l'
E

X
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N
e
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C
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e
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S
e

zi
o
n
e

 S
p
é

ci
a

le
 p

e
r 

A
ss

ic
u
ra
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o

n
e

 C
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d
it

 

S
o
c
ié

té
 d

e
s 

B
a

n
q
u
e

s 
S

u
is

se 

T
ré

so
r 

F
ra

n
ça

is
 C

o
m

p
te

 d
'O

p
é

ra
tio

n
 

T
o
ta

l 

P
ro

je
t 

Accord Coopération Financière 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Accord de Consolidation ( Lire Italienne ) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 

Assistance Militaire 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Consolidation Compte d'Opération 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 

Construction de la Cité Administrative 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 

Construction DU 26 MARS 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 

Construction Palais des Congrès 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Conversion DE 1.996.002 FRF 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Conversion DE 1.996.203 FRF 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 

Conversion DE 1970001 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 

Conversion DE 1970002 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 

Coopération Technique 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Coopération Technique Economique 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Finalisation Stade du 26 MARS 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 
Financement des Projets de Coopération 
Economique 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Maison du Mali Avenant 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 3 

Maison du Mali Dette Créances Croisés 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Participation au Capital de la BCS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 

Plaine de Goubo en 6° Région 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Projet d'Ajustement Secteur Education 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 
Projet de développement Rural Intégré Barrage 
Manantali 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 
Projet d'Hydraulique Villageoise et Pastorale 
PH III 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Projet d'Irrigation de Ké Macina 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Projets d'Irrigation Ké-MACINA 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Projet d'Irrigation Villageoise et Pastorale PH III 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Projet Liaison Routier du District 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Soutenir les Entreprises de Cimenterie 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Rééchelonnement Club Paris III COFACE 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Rééchelonnement Club Paris IV 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Rééchelonnement Club Paris IV ( livre Sterling) 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 
Rééchelonnement Club Paris IV Grande 
Bretagne 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Rééchelonnement Club Paris IV Pays Bas 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 

Rééchelonnement Dette Russie 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 

Rééchelonnement Dette Suisse III 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 

Rééchelonnement Club Paris III Pays bas 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 2 

Rééchelonnement Mali Italie Club III 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 

Total 1 2 2 5 2 1 10 4 1 1 3 1 3 1 1 3 41 
Source : Direction Générale de la Dette Publique du Mali 
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Au niveau des prêts bilatéraux, le constat le plus frappant est que sur la période 1992 à 
2002, le Mali à signé de 41 accords de Prêts. Mais 10 de ces accords concernent le 
rééchelonnement de la dette et 4 pour la conversion.. 

AUTRES FINANCES PUBLIQUES 

En ce qui concerne les finances publiques, le Mali reste fortement dépendant des 
financements extérieurs, avec une balance des paiements déficitaire et un déficit budgétaire 
qui reste important (2,8% du PIB en 2004). Le d®ficit des transactions courantes sôest r®duit 
de 35,5 %, passant de 8,2 % du PIB en 2005 ¨ 4,8 % en 2006, sous lôeffet de lô®volution 
positive de la balance commerciale. Celle-ci dégage un excédent de FCFA 79,6 milliards 
(contre un déficit de FCFA 76,2 milliards), dû à une progression des exportations (+39%) 
plus soutenue que celle des importations (+10,8%). 

La hausse des exportations sôexplique par lôeffet conjugu® de la bonne tenue des cours de 
lôor et de la progression des volumes export®s ¨ la suite de la mise en exploitation des 
nouvelles mines. Les recettes tir®es des ventes dôor ont atteint FCFA 580 milliards, soit une 
progression de plus de 63 % par rapport ¨ 2005, alors que les exportations de coton nôont 
enregistr® quôune hausse de 1,3 %. Lôaugmentation des importations tient principalement ¨ 
lôalourdissement de la facture p®troli¯re et ¨ la progression des achats de biens 
dô®quipement n®cessaires ¨ lôouverture des nouvelles mines de Tabakoto et Kodi®ran. 
 
Le d®ficit, structurel, de la balance des services sôest creus® de 5,7 %, de m°me que le 
d®ficit de la balance des revenus, dont lôaccroissement de 61,4 % tient, pour partie, à la 
hausse des rapatriements de bénéfices effectués par les sociétés minières étrangères. 
Lôexc®dent de la balance des transferts courants tient pour lôessentiel aux transferts de fonds 
effectués par la communauté malienne émigrée, qui compterait environ quatre millions de 
membres. Lôexc®dent du compte de capital et dôop®rations financi¯res sôest r®duit de 14,6 % 
et a plus que compensé le déficit des transactions courantes. Au total, le solde global de la 
balance des paiements a dégagé un nouvel excédent de 98,1 milliards FCFA en 2006. 

 
 

Tableau N°5 R®partition par secteurs dôactivit® 

                                                             Primaire             Secondaire          Tertiaire 

PIB (2006)                                                 37,3 %                  26,0 %              36,7 % 

Population active                                        80 %                     3 %                   17 % 

Source : PNUD ï Rapport mondial sur le développement humain 2006 (données 2004) 

On voit donc que le principal r®sultat des programmes dôajustement structurel a ®t® de 
rétablir les équilibres budgétaires à un niveau soutenable pour que le gouvernement du Mali 
continue ¨ payer le service de sa dette, mais que ces r®formes nôont pas permis de relancer 
la croissance économique du pays. 

Au contraire, la lib®ralisation des prix et lôouverture de son march® a rendu le Mali 
plus vulnérable et plus dépendant vis-à-vis de lôext®rieur. « La plupart des pays 
industriels avancés, dont les Etats-Unis et le Japon, ont édifié leur économie en protégeant 
judicieusement et s®lectivement certaines de ses branches, jusquôau moment o½ elles ont 
®t® assez fortes pour soutenir la concurrence ®trang¯re. (é) Contraindre un pays en 
d®veloppement ¨ sôouvrir ¨ des produits importés qui vont rivaliser avec certaines de ses 
industries, dangereusement vulnérables à la concurrence de leurs homologues étrangères 
bien plus puissantes, peut avoir de désastreuses conséquences sociales et économiques. 
Les paysans pauvres des pays en développement ne pouvant évidemment pas résister aux 
produits massivement subventionn®s en provenance dôEurope et des Etats-Unis, des 
emplois ont été systématiquement détruits avant que les secteurs industriel et agricole 
nationaux aient pu engager une dynamique de croissance forte et en créer de nouveaux. 
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(é). Donc trop souvent, la lib®ralisation nôa pas apport® la croissance promise mais a accru 
la misère. » 20 

Du point de vue social, les réformes du PAS se sont-elles traduites par des changements 
significatifs dans les conditions de vie et le bien-être des populations, notamment pauvres, 
où les attentes demeurent très nombreuses et fortes ? Un tel questionnement conduit à 
lôanalyse des impacts sociaux des PAS. Toutefois, on peut affirmer auparavant que la 
difficult® majeure rencontr®e, lorsquôon cherche ¨ ®valuer lôimpact des politiques 
macro®conomiques et sectorielles sur les pauvres, vient du fait que ces politiques nôaffectent 
pas directement les conditions de vie des ménages, au niveau microéconomique, mais plutôt 
le fonctionnement des marchés de biens, de services (privés et publics) et de facteurs de 
production (main-dôîuvre, capital, terre). 

LES IMPACTS SOCIAUX DES PAS 

Si les programmes dôajustement structurel ont ®t® consid®r®s comme lôunique solution pour 
sortir lôAfrique de la crise, leurs limites sont cependant tr¯s vite apparues. En effet, si lôon 
sôen tient uniquement ¨ la probl®matique de la pauvret®, les r®formes structurelles nôont 
apport® aucune r®ponse satisfaisante ¨ ce probl¯me. Sôinscrivant dans des domaines 
purement macroéconomiques, relatifs à la dette, à la croissance ou encore aux revenus, 
elles en sont peut-°tre venues ¨ oublier lô®l®ment central du d®veloppement, ¨ savoir 
lôHomme. Et m°me lorsque les g®n®rations ult®rieures des PAS ont voulu intégrer cette 
préoccupation, les ajustements se sont concentrés sur ses dimensions économiques et 
financières, oubliant les aspects essentiellement humains de la misère.  

Dans les pays ayant mis en îuvre des PAS, les populations des zones rurales ont été les 
premi¯res ¨ en ressentir les effets d®favorables du fait du ralentissement g®n®ral de lôactivit® 
®conomique et de la baisse de rentabilit® de leurs productions, r®sultant notamment dôune 
d®t®rioration interne des termes de lô®change. Dans les pays où le marché urbain du travail 
sôest litt®ralement effondr®, ce sont les citadins des classes moyennes qui ont subi le recul le 
plus marqué de leur niveau de vie. En règle générale, les réformes structurelles ont eu des 
répercussions défavorables sur les ménages les plus pauvres.  

En effet, les entreprises et le marché du travail des pays les moins avancés ont mis du 
temps ¨ sôadapter au processus dôajustement : le chômage et le sous-emploi se sont 
aggravés et les revenus du travail ont baissé. En outre, la compression de la demande a eu 
des conséquences négatives sur la consommation des pauvres. Les politiques de 
stabilisation ont contribu® ¨ la contraction de lôactivit® ®conomique et constitu® un obstacle ¨ 
la croissance.  

Dans des pays comme le Mali, où le secteur public joue un rôle dominant, la réduction des 
dépenses publiques a produit des effets en cascade. Beaucoup de petits entrepreneurs ï 
dont les activités peuvent aller de la construction de bâtiment à la fourniture de services ï 
ont été contraints de sôendetter ¨ mesure que lôactivit® se tassait et que lôEtat cessait 
dôhonorer ses factures. La dette int®rieure de beaucoup de pays africains est ainsi devenue 
très significative. La compression des dépenses publiques a porté un coup grave à deux 
éléments essentiels de la réduction de la pauvreté : dôune part, la fourniture des services 
sociaux, et dôautre part, la mise en place de transferts et de filets de s®curit® pour les plus 
pauvres.  

Les PAS méritent-ils vraiment le qualificatif de « structurel » ? Ne sont-ils pas des 
programmes de politique conjoncturelle pensés et soumis à un objectif unique, en 
lôoccurrence la garantie du service de la dette ext®rieure ? Au fond les PAS nôagissent que 
sur le quotidien. On ne peut pas gérer une économie au quotidien et espérer des résultats 
durables. Le d®veloppement ne peut °tre durable que lorsquôil est fond® sur une vision ¨ 
long terme. Peut-on pr®tendre promouvoir le d®veloppement de lôAfrique en y proc®dant ¨ 

                                                 
20

 Joseph Stiglitz, La Grande Désillusion, 2002 
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des coupes sauvages dans les budgets de lô®ducation et de la santé ? En fait ne sôagit-il pas 
de la meilleure façon de condamner les pays africains au non-développement ? 

D¯s lors le FMI et la Banque mondiale, en d®pit de lôimportance quôon leur accorde dans les 
pays en développement, apparaissent comme les instruments dôex®cution des politiques 
édictées par le G-8, et, surtout, par lôAdministration am®ricaine. Ils sont au service exclusif 
des intérêts financiers liés au service de la dette extérieure. 

Tel que con­u, lôajustement pose le probl¯me de la coordination des politiques économiques 
mondiales par les grandes puissances. Car les ajustements sectoriels sont faits pour corriger 
les distorsions au niveau mondial, parce que venant des déficits prononcés du commerce 
ext®rieur. Nôest-ce pas là une logique qui est hors de portée des pays en développement, et 
que les grandes puissances sont seules à maîtriser ? Les programmes du FMI peuvent-ils 
être acceptés par les populations africaines si elles ne sont pas associées à leur 
conception ? 

A cause de leurs fronti¯res, qui en fait, sont artificielles, tous les pays dôAfrique ont une 
relation dôinterd®pendance. En ne tenant pas compte de cette r®alit®, les programmes de 
réformes du FMI cassent la dynamique interne de ces pays à travers leur fonctionnement 
réel. Aussi, nôest-ce pas une aberration que tous les programmes du FMI soient conçus sur 
un même modèle, et ce, quelle que soit la spécificité du pays concerné ? Par exemple deux 
pays comme le Bénin et le Niger ont, pour des raisons évidentes, intérêt à négocier leurs 
relations commerciales avec le Nigeria, au lieu de le faire avec les pays membres de 
lôUEMOA. Mais côest celle-ci que la France leur impose. Les raisons de lôh®g®monie sous-
coloniale, qui est lôun des fondements du capitalisme, ne sont pas absentes de lôorientation 
des PAS, avec des conditionnalit®s qui tendent ¨ renforcer lôh®g®monisme des grandes 
puissances. Dôo½ la marge de manîuvre tr¯s ®troite des pays africains, qui ne peuvent pas 
négocier en fonction de leurs intérêts. 

Dans les pays africains qui ont appliqué des PAS, on a assisté à une compression des 
effectifs de la fonction publique, une augmentation des prix des produits importés, une 
privatisation ultra-acc®l®r®e des soci®t®s publiques et parapubliquesé Des centaines 
dôhommes et de femmes se sont retrouvés du jour au lendemain au chômage, avec une 
prime de départ pas toujours consistante, que beaucoup de « déflatés » dilapident en 
quelques mois, faute dôun encadrement appropri® ou ¨ cause dôun r°ve ®veill® de cr®ation 
dôune soci®t® privée qui ne verra jamais le jour. 

Ce probl¯me du ch¹mage nôen est pourtant pas un pour les institutions de Bretton Woods 
lorsquôelles imposent les Programmes dôAjustement Structurel. En effet, selon Joseph 
Stiglitz, Nobel dô®conomie en 2001, la th®orie du chômage volontaire est fortement ancrée 
au sein du FMI. Cette théorie développée par Robert Lucas affirme quôun chômeur est une 
personne qui a fait le choix rationnel dôaugmenter son temps de loisir par rapport ¨ son 
temps de travail. « Dans le modèle standard de la concurrence (celui qui sous-tend le fanatisme 
du libre march® cher au FMI), la demande est toujours ®gale ¨ lôoffre. Si la demande de travail est 
®gale ¨ lôoffre, il nôy a jamais de ch¹mage involontaire. Celui qui ne travaille pas a, de toute ®vidence, 
choisi de ne pas travailler.(é) Si ces mod¯les surann®s peuvent encore amuser un peu au sein du 
monde acad®mique, ils sont tout ¨ fait inadapt®s pour comprendre les probl¯mes dôun pays comme 
lôAfrique du Sud, accabl® dôun taux de ch¹mage de plus de 25% depuis le démantèlement de 
lôapartheid. Les ®conomistes du FMI ne pouvaient ®videmment pas ignorer lôexistence du ch¹mage. 
Mais puisque, du point de vue du fanatisme du march® (é), il ne peut y avoir de ch¹mage, côest que 
le problème ne peut pas venir des march®s. Il doit donc venir dôailleurs, de lôinterf®rence de syndicats 
cupides et de politiciens dans les mécanismes du libre marché : ils demandent et obtiennent des 
salaires bien trop ®lev®s. Dôo½ une ®vidente conclusion pratique : sôil y a du ch¹mage, il faut réduire 
les salaires. »

21
 

Cette citation montre bien comment les économistes du FMI et de la Banque mondiale 
imposent leurs modèles économiques néo-libéraux par le bais des Programmes 
dôajustement structurel, sans se soucier de lôimpact social. Il convient de se pencher à 
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 Joseph Stiglitz, La Grande Désillusion, Fayard, 2002 
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pr®sent sur le cas sp®cifique du Mali m°me si la situation dôensemble d®peinte 
précédemment demeure vraie de ce pays. 

8.3.4.  Analyse des indicateurs de la dette du Mali de 1992 à 2002  

 
Une pratique courante dô®valuation de la charge de la dette et de la soutenabilité de la 
position ext®rieure dôun pays est dôexaminer lô®volution des ratios de dette et de service de la 
dette par rapport à différents indicateurs de performance économique. Quand ces ratios sont 
si élevés pour rendre un pays incapable de faire face à ses remboursements de service de la 
dette contractuelle et recourt au r®®chelonnement de la dette et quôon sôattend ¨ ce que les 
ratios demeurent à des niveaux élevés, la position extérieure est jugée insoutenable. 
 
Tableau N°6 Indicateurs dôendettement du Mali de 1992 ¨ 2002 

Année 
1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 

Service de dettes / les exportations 
de marchandises et services  (%)  10,0 13,1 17,1 13,4 17,7 11,3 10,9 13,3 12,8 8,2 6,8 
Intérêt  / les exportations de 
marchandises et services (%)  3,5 7,3 4,9 3,8 9,4 4,8 3,6 3,8 3,7 1,9 2,0 

Intérêt /PIB(%)  0,7 1,6 1,5 1,0 2,4 1,5 1,1 1,2 1,1 0,8 0,8 
Dette totale / les exportations de 
marchandises et services (%)  494,1 481,8 521,8 455,2 455,9 419,7 426,8 402,3 406,1 296,8 234,2 

Dette totale /PIB (%)  102,1 108,3 154,9 122,3 117,0 130,1 125,9 126,5 124,6 118,1 91,1 

Source: Global Development Finance 2007 

 
Lôanalyse des ratios du stock de la dette ¨ la production et aux exportations des biens et 
services du Mali pour la période 1992 à 2002 montre que le fardeau de la dette est très 
insupportable. En effet, lorsque ce ratio de la dette atteint des valeurs ®lev®es de lôordre de 
100% à 200 %, cela dénote vraisemblablement que le Mali est confronté à un problème 
majeur de la dette extérieure. Cet ®tat de fait d®pend des conditions dôemprunt (montant, 
taux dôint®r°t, dur®e dôamortissement, p®riode de gr©ce). Lôanalyse du tableau NÁ7 fait 
ressortir que les conditions dôemprunt ®voluent en dent de scie dôune ann®e ¨ une autre. 
 
Tableau N°7 Indicateurs relatives au Conditions des Prêts 

Année 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 

Délai de grâce moyen, (années)  8,4 8,1 9,7 8,8 9,3 9,8 7,5 7,9 8,8 10,1 8,5 

Intérêt moyen (%)  2,3 1,4 0,8 1,5 1,2 1,1 1,6 2,1 0,6 0,9 0,9 

Intérêt moyen, officiel (%)  2,3 1,4 0,8 1,5 1,2 1,1 1,6 2,1 0,6 0,9 0,9 
Maturité moyenne, officiel 
(années)  29,9 33,9 37,2 30,7 35,3 43,2 28,4 30,0 34,9 37,7 39,2 

Source: Global Development Finance 2007          

 
Par ailleurs le ratio du service de la dette par rapport aux exportations, qui capte lôimpact des 
obligations du service de la dette sur les liquidités de devises, mesure la contrainte en 
devises du Mali. Cette contrainte passe en lôespace de quatre (4) ans de 10% en 1992 ¨ 
17,7% en 1996 (Cf. tableau NÁ6). Aussi, le ratio des paiements dôint®r°t programm®s aux 
exportations, qui mesure le coût en cours du stock de dette accumulée, a aussi connu sur 
toute la période de 1992 à 2002 des fluctuations considérables. Ces dernières sont des 
facteurs qui démontrent clairement la non maîtrise des coûts de la dette du Mali. Ainsi, 
comme le montre le tableau N°3, deux (2) ans après la dévaluation, ce coût est passé de 
4,9% en 1994 à 9,4% en 1996.  
 
Le ratio des paiements dôint®r°t programmés aux PIB, qui mesure la capacité du pays à 
rembourser comme cela a été programmé22 est souvent considéré comme étant faible si il 

                                                 
22

 Dans cette définition, les recettes publiques sont considérées comme se référant uniquement aux ressources 
permanentes et par conséquent les dons extérieurs et les recettes des privatisations sont exclus. 
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est moins de 0,2, mod®r® sôil est compris entre 0,2 et 0,5 et ®lev® si il est sup®rieur ¨ 0,5. A 
lôanalyse de ce ratio, sur plus de onze (11) années, le Mali a connu des taux supérieurs à 
0,5. le tableau NÁ6 montre quôen deux ann®es successives, le Mali passe de son niveau le 
plus faible de 0,7% en 1992 à son niveau le plus élevé de 1,6% en 1993. Cependant, cette 
valeur élevée peut refl®ter simplement lôincapacit® du Mali ¨ collecter des recettes.  
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LES PRIVA TISATIONS ET LA CRIS E DE LôEMPLOI  : CAUSES DIRECTES DU 

PAIEMENT DE LA DETTE  ILLÉGITIME  

 
Comme nous lôavons vu pr®c®demment, la cr®ation dôun important secteur dôEtat au Mali 
sous le régime socialiste (1960-1968) correspondait à un souci des dirigeants de promouvoir 
lôindustrialisation du pays et de mettre fin ¨ lô®conomie de traite dont les principaux 
b®n®ficiaires ®taient les maisons de commerce fran­aises. Ils h®ritaient en effet dôune 
situation économique qui plaçait leur pays dans une dépendance marquée. Le secteur des 
Soci®t®s et Entreprises dôEtat mis en place par les pouvoirs publics maliens au lendemain de 
lôind®pendance, sôarticulait autour de trois activit®s principales : lôindustrie, les transports et 
divers, le commerce.  

Lôintervention de lôEtat dans les activités économiques, outre la police économique, 
r®sulterait des difficult®s de financement du d®veloppement car le secteur priv® dôalors 
manquait de moyens suffisants pour faire amorcer le processus dôindustrialisation du pays : 
capitaux, savoir-faire, culture, etc. Comment et où trouver les fonds nécessaires au 
financement du d®veloppement, ¨ la cr®ation dôunit®s industrielles dans un pays o½, 
lô®pargne priv®e ®tait inexistante?  

Devant lôembarras de la question et sous lôinfluence des id®ologies qui dénonçaient le 
colonialisme europ®en sur lôAfrique, les formes dôexploitation de lôhomme par lôhomme, les 
pouvoirs publics ont ®t® contraints de prendre en charge la mission dôindustrialisation du 
pays : lôEtat est ¨ la fois producteur et commer­ant.  

Le phénomène amorcé depuis 1961 va connaître un essor remarquable à la faveur des 
relatives performances économiques enregistrées dans les années 1970. Le résultat de 
cette intervention publique dans lô®conomie, on le conna´t, a ®t® la cr®ation de plus dôune 
cinquantaine dôentreprises publiques (57), pr¯s dôune vingtaine dôop®rations de 
d®veloppement (20) entre 1960 et 1980. Dôapr¯s les statistiques du d®partement de la tutelle 
des soci®t®s et entreprises dôEtat23, en 1980 la production des sociétés et entreprises dôEtat 
représentait plus du sixième de la production nationale, soit soixante douze mille neuf cent 
quatre vingt six millions de francs maliens. Les valeurs ajoutées dégagées à la même date 
bien quô®tant insuffisantes dans lôensemble (24 564 millions en 1980) ont contribué à la 
r®mun®ration des agents ®conomiques comme les m®nages, lôEtat. La main-dôîuvre utilis®e 
exactement de douze mille soixante quatorze salariés (12 074). 

Pourtant ces performances relatives des entreprises publiques masquaient la réalité. Dès 
1980, on notait une tendance n®gative dans lô®volution des soci®t®s et entreprises dôEtat. La 
conjoncture internationale aidant, elles ont enregistr® ¨ la veille de lôintroduction des 
programmes dôajustement des contre-performances notoires. Le d®ficit dôexploitation not® 
®tait dôenviron 6,7 milliards de francs maliens. Il ®tait donc question de survie et non de 
rentabilité économique ou financière des entreprises publiques. Elles ont été prises à la 
gorge par des arriérés fiscaux, des déficits dôexploitation. Les subventions publiques 
demeuraient les seuls moyens dôassurer leur exploitation. Or la charge publique cons®cutive 
à cette tentative de maintien des entreprises était devenue de plus en plus insoutenable pour 
les finances de lôEtat : il fallait alors procéder à des ajustements. 

                                                 
23 D®partement de la tutelle des soci®t®s et entreprises dôEtat 
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Plusieurs facteurs expliquent cette contre-performance des unités économiques maliennes, 
¨ savoir lôenvironnement socio-économique, la législation et la mauvaise gestion et 
organisation. 

¶ LôENVIRONNEMENT SOCIO -ÉCONOMIQUE DES ENTREPRISES PUBLIQUES 

Les entreprises publiques maliennes devaient opérer dans un environnement difficile avec 
une insuffisance dôinfrastructures internes ad®quates (calamit®s naturelles, moyens de 
transport, de communication, etc.). A tous ces obstacles, il convient dôajouter ®galement, au 
plan de lôenvironnement socio-économique des entreprises publiques, une forte 
personnalisation des relations Entreprise-Extérieur. Cette personnalisation renforcée par la 
mainmise de la classe politique a favoris® lô®panouissement des maux dont souffrait et 
souffre encore toute la société malienne : corruption, clientélisme, népotisme dans la 
passation des marchés publics, dans la nomination aux postes de responsabilité et de 
direction ou même dans le recrutement des personnels salariés. 
 
Ces obstacles socio-®conomiques sôappuieront sur la l®gislation des entreprises et les 
erreurs de gestion pour enfoncer les entreprises publiques dans un précipice 
incommensurable. 

 
¶ LA LÉGISLATION DES EN TREPRISES PUBLIQUES 

Elle sôest pr®sent®e ¨ un moment donn® comme lôun des principaux obstacles ¨ la bonne 
marche des entreprises publiques. En effet, le décret n°138 du 2 novembre 197124, avant 
dô°tre abrog® conform®ment ¨ lôesprit des programmes dôajustement, d®finissait un système 
dôimposition et de r®partition des b®n®fices qui ne laissait aucune chance pour lôentreprise ¨ 
lôamortissement et ¨ lôautofinancement. La marge n®cessaire ¨ lôautofinancement et ¨ 
lôamortissement de lôentreprise ®tait utilis®e par lôEtat ¨ des fins budgétaires. La pression 
fiscale était estimée à 63% des valeurs ajoutées dégagées par les entreprises publiques 
contre une moyenne de 16% pour les autres secteurs au plan national. En fait, lôEtat sôest 
servi des entreprises publiques comme une source de financement, sans se soucier des 
cons®quences pour la survie de lôentreprise. 

 
¶ LA MAUVAISE GESTION E T ORGANISATION DES E NTREPRISES 

Dôapr¯s le diagnostic ®tabli par le Bureau des entreprises publiques (BEP), la mauvaise 
gestion et organisation est lôune des causes majeures de lô®chec de la politique de 
développement par le biais des entreprises publiques. Les erreurs de gestion enregistrées 
­a et l¨ r®sultent de lôabsence de m®canismes de contr¹le et de sanction efficaces au sein 
des entreprises publiques, de lôincomp®tence des administrateurs dans le domaine de la 
gestion et du manque de personnalisation, de responsabilisation des résultats obtenus. Elles 
se sont sold®es par des d®tournements massifs des deniers publics, lôenrichissement illicite 
des cadres de direction, le gonflement des dépenses de personnel. Les recrutements de 
complaisance, le sous-emploi des personnels ont contribué à renforcer la position déficitaire 
des entreprises publiques. 
Tous ces obstacles, sans être exhaustifs, permettent de percevoir le mal dans lequel les 
soci®t®s et entreprises dôEtat se d®battaient dans les ann®es 1980. En principe con­us et 
exécutés pour corriger ces insuffisances et répartir sur de nouvelles bases, les programmes 
dôajustement sectoriels ont conduit ¨ un plan de privatisation sans précédent. 
 
La politique de d®sengagement de lôEtat malien des soci®t®s ¨ capitaux publics a d®but® en 
1988 avec la mise en îuvre du programme dôajustement du secteur des entreprises 
publiques (PASEP).  
Entre 1990 et 2006, les principales liquidations et privatisations ont porté sur la liste ci-
dessus du tableau N°6 ci-après :  
 
 

                                                 
24

 Décret n°138 du 2 novembre 1971 
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     TABLEAU N°6 LISTE  DES ENTREPRISES QUI  SON PRIVATISE  

SECTEUR ENTREPRISE INDUSTRIE  PRIVATISE COMME  

Industriel public ITEMA  
COMATEX,  
SONATAM,  
SMPC,  
SEPOM 
CMDT 
HUICOMA 

Textile 
Textile 
Cigarettes 
Chimie 
 
Coton 
Huilerie 

BATEX-CI 
COMATEX 
SONATAM 
Disparu 
 
CMDT 
HUICOMA 

Transport public 
COMANAV 
 
AIR MALI 
 
Régie du chemin 
de fer du Mali  

Transport 
fluvial 
Services 
aériens 
Transport 
ferroviaire 
 

COMANAV 
 
Disparu 
 
Transrail 
 

Télécommunications 
SOTELMA Téléphonique En cours de privatisation 

Minier 
SONAREM  Disparu 

Ces entreprises publiques sont les cibles du dernier programme de privatisations en date, 
amorcé en 1999 par les autorités maliennes. Ces sociétés et organismes doivent être soit 
privatisés, soit ouvert au capital privé, soit dissous. 

Plus précisément, la privatisation de la Régie des Chemins de Fer est effective depuis 2003 ; 
le processus de mise en concession des Aéroports du Mali se poursuit ; une Cellule dôappui 
à la privatisation pour les opérations de privatisation de la SOTELMA a été mise en place. 
Deux banques (la Banque malienne de crédit et de dépôt ïBMCD- et la Banque 
internationale pour le Mali ïBIM-) ouvriront leur capital au privé. A la CMDT, le licenciement 
a touché 595 agents et son coût a été de 7,77 milliards F CFA et la privatisation de la CMDT 
est pr®vue pour 2008. Lôacte de cession de 80% des actions de HUICOMA au groupe 
TOMOTA a ®t® sign® au mois de juin 2005 par lôEtat et le PDG dudit groupe, qui a déboursé 
9 milliards F CFA. 

Outre lôobjectif de d®sengagement de lôEtat des secteurs ®conomiques, les liquidations et les 
privatisations des entreprises publiques devaient g®n®rer des ressources pour lôEtat et 
maintenir lôemploi, ce qui nôest pas le cas. En ce qui concerne les liquidations, le passif r®gl® 
et ¨ r®gler par lôEtat ¨ la date de mai 2003 ®tait nettement sup®rieur ¨ lôactif r®alis®, dôo½ un 
accroissement de la dette publique. Le restant, d¾ par lôEtat sur les r®alisations dôactifs et 
r¯glements des dettes, sô®levait ¨ plus de 11 milliards F CFA. Cette situation est due aux 
conditions dans lesquelles les liquidations ont été effectuées : les créances sur les 
opérateurs économiques non pas été recouvrées alors que les dettes sont réglées. 

Les deux exemples qui suivent, concernant la RCFM et EDM, sont assez édifiants sur les 
privatisations au Mali. 

 

¶ LA RÉGIE DE CHEMIN DE FER DU M ALI  

La privatisation de la Régie de Chemin de Fer du Mali (RCFM), rachetée par le consortium 
franco-canadien Transrail a eu des conséquences sociales dramatiques. Suite à la 
privatisation, 600 agents ont été licenciés et les droits sociaux acquis par les cheminots ont 
été purement et simplement supprimés. Les deux tiers des gares et haltes ont été fermées 
(26 sur 36), entra´nant ainsi lôenclavement des populations locales et la faillite des petits 
commerçants de la région.  

Selon le témoignage du Dr Tiecoura Traoré, fondateur du Collectif Citoyen pour la 
Restitution et le Développement intégré du Rail Malien (COCIDIRAIL), « Toutes les 
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populations qui parvenaient ¨ vivre autour de la voie sont aujourdôhui r®duites ¨ la mis¯re. Il 
nôy a plus moyen dô®couler les productions, les mangues pourrissent sur place dans les 
vergers. Les femmes qui parvenaient par la vente le long des voies à épargner un peu 
nôarrivent m°me plus ¨ acheter un morceau de savon pour se laver. On retire les enfants de 
lô®cole car côest d®sormais trop cheré ».  

Pendant ce temps, le trafic de marchandises se d®veloppe et permet ¨ Transrail dôengranger 
des bénéfices. Les trains pour voyageurs doivent maintenant céder la place aux trains de 
marchandises qui sont prioritaires sur tout le réseau, les voyageurs ne dégageant pas assez 
de profit. Alors que le patrimoine de la Régie du Chemin de Fer a été évalué à plus de 105 
milliards de F CFA, les repreneurs priv®s lôont obtenu ¨ moins de 7 milliards, payables en 
sept ans. 

¶ EXEMPLE DE LôENERGIE DU M ALI (EDM) 

Le cas de lôEnergie du Mali (EDM) est ®galement riche en enseignement. Depuis d®cembre 
2000, SAUR-IPS d®tient 60% de lôEDM pour une concession de 20 ans. Un litige sôest 
derni¯rement d®velopp® entre lôEtat et SAUR IPS. En effet, lôEtat reproche ¨ SAUR IPS de 
ne pas avoir proc®d® aux investissements pr®vus dans le cahier des charges (lôengagement 
portait sur un programme dôinvestissement sur 20 ans de 240 milliards de F CFA) tout en 
pratiquant des augmentations de prix contestables au vu de la formule dôindexation pr®vue 
dans le contrat. De plus, ces augmentations sont paradoxales puisque la mise en route du 
barrage de Manantali a permis de r®duire le co¾t de lô®nergie. 

 

Selon le rapport de lôOCDE de 2004 sur le Mali, « il semblerait que le contrat de concession 
sign® entre les deux partenaires laisse des marges dôinterpr®tation importantes et pr®sente 
des clauses peu adapt®es au cadre dôun pays pauvre fortement tributaire des importations 
de pétrole, tel le non plafonnement des prix. En outre, le choix de la concession totale 
(production et distribution) peut être critiqué dans un pays où les infrastructures de 
distribution sont très faibles et nécessitent pour leur extension des investissements massifs 
quôun investisseur priv® est peu enclin ¨ entreprendre. La situation a ®galement p©ti de la 
faiblesse du cadre réglementaire initial : la Commission de régulation en charge du contrôle 
du respect du contrat nôa ®t® op®rationnelle quôapr¯s la signature des accords. » 

Ces deux exemples démontrent bien que les liquidations et les privatisations ont eu 
comme cons®quences un appauvrissement de lôEtat suite au bradage de son 
patrimoine public et ¨ lôaccroissement de son endettement interne et une aggravation 
du chômage. Les privatisations ont b®n®fici® ¨ des multinationales qui ne sôencombrent pas 
de notion de service public et dont lôobjectif est de rentabiliser au maximum lôactivit® pour 
rapatrier les bénéfices vers la maison mère en Europe, au Japon, aux Etats-Unis ou au 
Canada. Combien y a-t-il aujourdôhui dôentreprises d®tenues par des maliens ? Le pays est 
retourné dans la situation de dépendance économique quôil avait connue lors de la 
colonisation : les « experts » du FMI déterminent la politique économique du Mali et les 
entreprises occidentales détiennent les principales entreprises et infrastructures du pays. 

De plus, lôajustement structurel a eu des impacts sociaux directs avec la compression des 
budgets publics. Quel a ®t® lôimpact exact de lôAjustement Structurel sur les secteurs 
sociaux ? Une analyse d®taill®e de lô®volution des d®penses publiques dans les secteurs 
sociaux nous permettra de répondre à ces questions. 

¶ LES ILLÉGITIMITÉS  

Lôinstauration des programmes dôajustement structurels est la base de la crise actuelle de 
lôemploi dans notre pays. En effet, suite ¨ leur mise en îuvre depuis les ann®es 1980, lôon 
assiste à la compression du personnel de la fonction publique, la réduction très significative 
des recrutements à la fonction publique et surtout une politique de privatisation tous azimuts 
des sociétés et entreprises dôEtat. Cela a eu pour corollaire de nombreux licenciements 
abusifs, et la presque nullité de la sécurité sociale dans ces entreprises capitalistes. 
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Par ailleurs, le secteur informel est très fourni dans notre pays et se traduit par le petit 
commerce avec son cortège de vendeurs ambulants. Mais du fait que leur présence sur les 
trottoirs obstruait la fluidité sur les voies publiques, la mairie du district a essayé en vain de 
les déguerpir. Il faut dire que ces vendeurs constituent une couche importance de notre tissu 
®conomique du fait de lô®tat embryonnaire de notre industrie. Côest donc un marché de 
distribution de produits importés. La pauvreté générale des populations pousse les magasins 
à les évacuer à travers ce circuit informel. Du fait que ce petit commerce nourrit plusieurs 
familles, le d®guerpissement nôest pas la solution mais plutôt la recherche de solution pour 
optimiser leur activité et surtout sauvegarder ces emplois en cette période critique pour 
lôemploi dans notre pays.  

¶ CONCLUSIONS 

En ce qui concerne les textes protecteurs du droit ¨ lôemploi, il faut se r®f®rer ¨ lôarticle 23 de 
la DUDH, lôarticle 7 du Pacte international relatif aux droits ®conomiques sociaux et culturels 
autant lôarticle 15 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques qui pr®voit le 
travail dans des conditions équitables et satisfaisantes mais aussi notre constitution en son 
article 17. Nous fondant sur toutes ces législations, nous pouvons affirmer que le droit à 
lôemploi est prot®g® et que dans la mesure où le paiement de la dette disperse les efforts de 
lôEtat pour sa r®alisation, la demande dôannulation de la dette tend l®gitimement ¨ accro´tre 
lôeffectivit® du droit ¨ lôemploi. 

¶ RECOMMANDATION  

Il sôagit ici de demander lôannulation de la dette afin de soutenir le secteur informel 
(commerce, agriculture, ®levage, p°cheé) par lôoctroi de crédits, créer ou renforcer des 
postes dans lôadministration publique, mais aussi encourager lôinitiative priv®e (exon®rations, 
facilit®s administratives) pour la cr®ation dôemploi et garantir la s®curit® sociale et la stabilit® 
de lôemploi. 

9.2. DROIT ! ,ȭ!##%3 !58 3%26)#%3 3/#/)!58 $% "!3% 
  

EVOLUTION DES DÉPENSES PUBLIQUES DANS LES SECTEURS SOCIAUX 

Il est intéressant de considérer ces dépenses sociales par rapport aux dépenses liées au 
service de la dette. En 1993, le service de la dette représentait 41% des dépenses 
budg®taires de lôEtat et en 2002, ce taux représente 13%.  

Le graphique ci-dessous montre que le montant consacr® par lôEtat au service de la dette 
®tait sup®rieur au montant consacr® ¨ lôensemble des d®penses sociales jusquôen 1997. A 
partir de 1997, le montant des dépenses sociales devient supérieur au service de la dette, 
mais on voit que le poids du service de la dette reste considérable. Dans un pays comme le 
Mali où les besoins en termes de services sociaux de base sont immenses, ce constat est 
choquant.  

Source : DGDP 

Evolution du total des dépenses sociales par rapport au 

service de la dette

0

20

40

60

80

100

120

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

Années

Mo
nt

an
t e

n M
ds

 de
 FC

FA

Total des dépenses sociales Total du service de la dette



46 

 

Ne pouvant plus ignorer les probl¯mes sociaux pos®s par les programmes dôajustement 
structurel, la Banque mondiale et le FMI vont tenter de modifier leur approche en exigeant 
des pays voulant bénéficier de leurs prêts concessionnels de mettre en place des stratégies 
de réduction de la pauvreté. 

  

Tableau N°7 : Evolution des dépenses publiques des secteurs sociaux 

                Année 

Désignation

(en mds de FCFA)

PIB 798 1157,8 1351,4 1422,9 1574,4 1723,4 1802,8 1890,6 2208,1 2346,3 2386 2382 2797,9 3096,9

Dépenses Budgétaires (DB) 99,8 280,1 306,3 325,1 350,4 383,6 417,5 440,1 532,6 589,3 602,29 647,17 850,63 935,76

D®penses de lôEducation14,76 20,4 23,31 23,9 28,84 31,31 60,1 65,53 67,41 71,19 62,3 41,78 96,004 119,32

Dépenses de la Santé 3,56 7,32 3,93 4,89 11,22 12,82 17,28 16,63 24,33 20,43 35,53 41,78 57,1 72,093

Dépenses Eau et Assainissement 0,4 0,3 0,4 0,5 0,67 0,74 1,37 1,37 1,44 1,43 nd nd nd nd

Dépenses Alimentation-Nutrition 2,5 3,6 3,7 3,4 3,89 4,01 7,8 8,84 10,91 8,82nd nd nd nd

20062003 2004 200520021993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001

 
Source :CSLP & Minist¯re de la Promotion de la femme, de lôenfant et de la famille  

 
Il ressort de lôanalyse de ce tableau une augmentation dôann®e en ann®e en termes 
nominaux des dépenses budgétaires prises dans leur globalité de 1993 à 2002. Ce constat 
demeure valable également pour les dépenses publiques afférentes au secteur de 
lô®ducation. Pour les trois autres secteurs " Santé", "Eau-Assainissement" et "Alimentation-
Nutrition", lô®volution est en dents de scie jusquôen 1998. Dôune mani¯re g®n®rale, on 
constate une augmentation très modérée des dépenses sociales, voire dans certains cas 
une stagnation jusquôen 1998, puis une nette augmentation ¨ partir de 1999 
 
Tableau N°8: Evolution des dépenses publiques des secteurs sociaux en % des dépenses budgétaires 

 
                                          Année 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

Désignation

(en mds de FCFA)

Dépenses Budgétaires (DB) 99,8 280,1 306,3 325,1 350,4 383,6 417,5 440,1 532,6 589,3

Dépensesensemble secteurs sociaux

(DESS)

21,22 31,62 31,34 32,69 44,62 48,88 86,55 92,37 104,09 101,87

DESS · DB 21,30% 11,30%10,20%10,10% 12,70% 12,70% 20,70% 21,00% 19,50% 17,30%

Education 14,80% 7,30% 7,60% 7,40% 8,20% 8,20% 14,40% 14,90% 12,70% 12,10%

Santé 3,60% 2,60% 1,30% 1,50% 3,30% 3,30% 4,10% 3,80% 4,60% 3,50%

Eau - Assainissement 0,40% 0,10% 0,10% 0,20% 0,20% 0,20% 0,30% 0,30% 0,30% 0,20%

Alimentation-Nutrition 2,50% 1,30% 1,20% 1,00% 1,10% 1,00% 1,90% 2,00% 2,00% 1,50%  
 

Source : Calculs effectués  à partir du tableau 7. 
 
NB : Pour une ann®e donn®e, quelle quôelle soit, le cumul des pourcentages nôest pas ®gal ¨ 100 car les 
d®penses budg®taires comportent dôautres volets en plus des d®penses affect®es aux secteurs sociaux. 

 
En calculant le taux dôaccroissement annuel moyen (g®om®trique) des d®penses publiques 
au cours de la période 1993-2002, on obtient : 
 
  Taux dôaccroissement annuel moyen Dépense Publique 

ensemble des dépenses budgétaires 21,80% 

secteur de l'éducation 19,10% 

secteur de la santé 21,40% 

secteur de l'eau et de l'assainissement  15,20% 

secteur de l'alimentation et de la nutrition 15,00% 

ensemble des secteurs sociaux 19,00% 
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Les taux dôaccroissement annuels moyens des d®penses publiques des diff®rents secteurs 
sociaux pris isol®ment sont tous inf®rieurs au taux dôaccroissement  annuel moyen de 
lôensemble des dépenses budgétaires entre 1993 et 2002, avec des écarts plus marqués 
pour les secteurs "Alimentation-Nutrition" (6,8%) et "Eau-Assainissement" (6,6%) que les 
secteurs "Santé" (0,4%) et "Education" (2,7%). De même, les dépenses publiques des 
secteurs sociaux pris globalement connaissent un taux dôaccroissement annuel moyen 
inf®rieur ¨ celui de lôensemble des d®penses budg®taires au cours de la p®riode 1993 ï2002 
(19,0% contre 21,8%). On voit donc que si le montant des dépenses sociales augmente sur 
la période, ces dernières augmentent moins que les dépenses budgétaires. Autrement dit, 
lôEtat ne donne pas une priorit® plus importante au secteur social sur cette d®cennie, m°me 
si lôon constate une am®lioration ¨ partir de 1999. En fait, alors que le Mali est censé faire de 
la lutte contre la pauvret® une priorit®, on constate que lôann®e o½ la part des d®penses 
sociales par rapport aux dépenses publiques est la plus forte est 1993 où elle était de 21,3%.  

Comme le montre le graphique ci-dessous, les courbes retra­ant lô®volution des d®penses 
publiques des secteurs "Eau-Assainissement" et "Alimentation-Nutrition" en proportion des 
dépenses budgétaires (Tableau N°7) sont quasiment « plates ». Au cours de la période 
considérée (1993-2002), les parts relatives de ces deux secteurs dans le total des dépenses 
budg®taires sont rest®es pratiquement stationnaires, autour dôune part moyenne de 0,2% 
pour le secteur de lôeau et de lôassainissement, et de 1,6% pour celui de lôalimentation et de 
la nutrition. Les variations enregistr®es dans lô®volution des d®penses publiques des 
secteurs "Education" et "Santé sont plus prononcées que celles relevées au niveau de 
lô"Eau- Assainissement" et du secteur "Alimentation-Nutrition ».  

 

 
Source : DGDP 

On constate quôapr¯s la d®valuation de 1994, la part de lô®ducation dans les d®penses 
budg®taires chute brutalement. Il faut attendre 1999 pour que la part de lô®ducation dans les 
dépenses budgétaires revienne au niveau de 1993, mais ce « rattrapage » est de courte 
durée puisque le taux diminue à nouveau dès 2001.  

On constate une évolution similaire en ce qui concerne les dépenses de santé, même si les 
variations du taux sont de moindre ampleur.  

Or il faut noter que sur cette période 1993 - 2004, la population malienne est passée de 
8 648 000 habitants en 1993 à 13,918 millions en 2006. Cette croissance démographique de 
2,3% en moyenne par an a bien entendu un impact considérable sur les secteurs sociaux 
puisque le nombre dôutilisateurs de ces services augmente. De plus, la population malienne 
est très jeune, les personnes âgées de moins de 15 ans représentent 46,1% de la population 
totale. Le taux dôaccroissement de la population a donc consid®rablement pes® sur les co¾ts 
du secteur de lô®ducation en augmentant les effectifs dô®l¯ves. Lôaugmentation des d®penses 
consacrées aux secteurs sociaux est donc bien insuffisante au regard de cet accroissement 
démographique.  



48 

 

9.3. $2/)4 ! ,ȭ%.6)2/.%-%.4 3!).% %4 ! ,ȭ!33!).)33%-%.4 

 

¶ EAU ET ASSAINISSEMENT  

 
Par ailleurs, le Mali dispose dôun important potentiel de ressources en eau, constituées par 
les eaux de surface pérennes, les eaux de surface non pérennes et les eaux souterraines. 
Ces ressources sont très largement supérieures aux besoins. Bien gérées, elles devraient 
donc permettre à terme de les satisfaire. Cependant, elles sont très inégalement reparties 
sur le territoire national. 
 
Le taux de couverture est très inégal sur le plan géographique ; certaines régions étant 
pénalisées par des contraintes fortes (isolement, très faibles densités), qui rendent 
lôorganisation des fili¯res dôentretien et de maintenance extr°mement probl®matique (quôil 
sôagisse de pompes manuelles ou de petits r®seaux).  
 
Ainsi, le taux dôacc¯s ¨ lôeau de robinet qui ®tait de 6,4% en 2001 est pass® ¨ 8,6% en 2005. 
Celui dôacc¯s ¨ lôeau potable ¨ partir des bornes fontaines est pass® de 7,23% ¨ 8,5% sur la 
m°me p®riode. Le taux dôacc¯s ¨ lôeau potable ¨ partir du r®seau EDM est, quant ¨ lui, 
passé de 13,6% à 17,1% de 2001 à 2005. En milieu urbain, ce taux (réseau EDM) est passé 
de 50,9% ¨ 56,7% sur la p®riode. Ainsi, le taux dôacc¯s ¨ lôeau potable dans lôensemble des 
centres urbains et semi-urbain est passé de 58,7% en 2001 à 70,2% en 2005. En milieu 
rural, le taux dôacc¯s ¨ lôeau potable a progress®, passant de 46,4% en 2001 à 64,3% en 
2005. En tenant compte des diff®rents niveaux dôacc¯s ci-dessus, le taux de couverture 
national en eau potable a augmenté de 49,9% en 2001 à 66,1% en 2005. 
 
En mati¯re dôassainissement, les seules donn®es disponibles sur lôacc¯s aux services 
dôassainissement sont celles de lôEnqu°te d®mographique et de sant® 2001 (EDSIII)25. Selon 
cette enquête, 62% des ménages utilisent des installations très sommaires, 10% utilisent des 
latrines améliorées et 23% des ménages ne possèdent pas de toilettes, avec une très forte 
différence entre le milieu urbain et le milieu rural (30% dôusagers contre 2%).  
 
En mati¯re dôassainissement liquide collectif (r®seau dô®gout), les seules zones raccord®es 
sont le centre ville de Bamako et Koulouba, la zone industrielle et une faible partie de la ville 
de S®gou. Des mini r®seaux dô®gout ¨ faible diam¯tre ont ®galement ®t® d®velopp®s. En ce 
qui concerne le financement, lôassainissement individuel reste lôoption privil®gi®e. Lôessentiel 
du financement est donc familial.  
 
Le Mali a consenti de gros efforts en mati¯re dôinvestissement ces derni¯res ann®es, mais le 
parc dôouvrages est  encore insuffisant, notamment en ce qui concerne les petits r®seaux 
dôadduction destin®s ¨ ®quiper les villes de plus de 2 000 habitants. Jusquô¨ pr®sent, les 
interventions des bailleurs de fonds sont réalisées de façon éparse, sans aucune réelle 
coordination. Plus de vingt partenaires techniques et financiers participent au financement du 
secteur. 

  

¶ LES ILLÉGITIMITÉS  
La dégradation de l'environnement est de plus en plus inquiétante. Et de jour en jour des 
dispositions sont prises pour amoindrir ses effets pervers sur les populations. En dépit des 
dispositions prises par nos autorités à travers une réglementation visant la protection de  
l'environnement par un arsenal de législations nationales et internationales, le constat est 
amer. Bamako comme la plupart de nos grandes villes souffre des déchets plastiques, les 
ordures m®nag¯res, le manque dô®gouts et surtout la pollution grandissante du fleuve Niger 
par les eaux us®es industrielles et m®nag¯res. Comme on peut lôimaginer environnement 

                                                 
25

 Enquête démographique et de santé III 
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sale et pollu® rime avec maladies diverses. Dans ce sens, le combat de lôassainissement 
m®rite une plus grande prise de conscience et de moyens dôautant que le droit à un 
environnement sain est constitutionnellement reconnu ¨ lôarticle 15 de notre loi fondamentale 
et par une pl®thore dôinstruments nationaux et internationaux au nombre desquels  les 
grandes déclarations et les grands principes qui constituent le socle du droit international de 
l'environnement. Il s'agit : de la déclaration de Stockholm de l972, de Rio de Janeiro (1992), 
de New York en 2000 et enfin celle de Johannesburg sur le développement durable. 
 
Le respect du droit à un environnement sain a un co¾t et lôEtat se pr®vaut du fait que ses 
moyens sont limités or, les sommes faramineuses payées au titre du service de la dette 
pourrait permettre dôaugmenter significativement le budget allou® au d®partement de tutelle 
afin de rendre notre environnement plus sain quôil ne lôest actuellement ; il y va de lôavenir de 
nous tous.   

 

¶ CONCLUSIONS 
Nous pouvons dire à ce stade que la dette illégitime doit être carrément répudiée afin que 
nous puissions consacrer une bonne partie de cette somme pour assainir notre 
environnement.  

¶ RECOMMANDATION  
LôEtat malien sôest engag®  en ratifiant les diff®rentes conventions, trait®s internationaux en  
mati¯re dôenvironnement, pour ce faire il doit respecter ses engagements. 
 

9.4.  DROIT A LA SANTE 
 

¶ LA MORTALITÉ DES ENFA NTS DE MOINS DE 5 ANS DôICI 2015 

En 2001, le taux de mortalité juvénile au Mali était de 229ă et le taux de mortalit® infantile 
au Mali était de 113 ă. En dôautres termes, en 2001, 229 enfants sur 1000 sont d®c®d®s 
avant lô©ge de 5 ans et 113 enfants sur 1000 sont d®c®d®s avant lôage de 1 an. En 2001, 
64% seulement des enfants de moins de 1 an étaient vaccinés contre la rougeole. Pour 
atteindre lôobjectif dôici 2015, il faudrait atteindre un taux de r®duction de 7,3% par an, soit 18 
fois plus dôefforts et de co¾t y afférents.  

 

¶  LE TAUX DE MORTALITÉ MATERNELLE D ôICI 2015 

Au Mali, une femme court un risque de 1 sur 24 de décéder pour cause maternelle (durant la 
p®riode de grossesse et dôaccouchement). La proportion dôaccouchements assist®s par du 
personnel de santé qualifié est demeurée en quasi stagnation autour de 40% pour la période 
1995-2002.  

Selon le rapport, « si aucun changement significatif nôest op®r® en mati¯re de politique et de 
stratégie de santé, le Mali ne pourra pas atteindre la cible relative à la réduction de ¾ entre 
1990 et 2015 du taux de mortalité maternelle. » 

 

¶ COMBATTRE LE VIH/SIDA,  LE PALUDISME ET AUTR ES MALADIES  

Les tests de dépistage du VIH donnent un taux de séroprévalence nationale de 1,7% en 
2001. Ce taux relativement faible est cependant peu fiable car les tests de dépistage restent 
rares au Mali. Il est probable que le SIDA touche plus de personnes dans la réalité.  

 

En 2004, le paludisme constitue la première cause de mortalité avec 13% des décès. Par 
ailleurs, 33% des consultations médicales sont liées au paludisme. Le Mali est également 
touché par la tuberculose. La tendance actuelle de progression de ces deux maladies est à 
la hausse. Lôatteinte des OMD est tr¯s incertaine, car il passe avant tout par lôaccessibilit® 
aux médicaments à faible coût.   
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¶ LES ILLÉGITIMITÉS ET LôILLÉGALITÉ  

 
Le droit ¨ la sant® est constitutionnellement reconnu au Mali, notamment par lôarticle 17. 
Partant de là, la politique nationale de la santé vise une couverture nationale et de proximité. 
Par conséquent le montant allou® ¨ la sant® sôinscrit en premier au budget national. Mais 
force est de reconnaître que notre système sanitaire est encore insuffisant à satisfaire les 
besoins en infrastructures, personnel et en médicaments.  

 
Face à ce constat, le gouvernement a initié en accords avec les institutions internationales, 
le PRODES (Programme de Développement de la Santé). Ce programme, malgré ses 
ambitions a du mal à faire du droit à la santé la chose la mieux partagée par nos 
concitoyens.   

 
Ainsi les maladies comme le paludisme, le SIDA, la malnutrition et les maladies liées à la 
sous-alimentation sont encore répandues  à Bamako et à lôint®rieur du pays. 
 
De lôautre c¹t® le coût des médicaments  est très élevé pour une population déjà classée 
parmi les plus pauvres de la planète. 

 
Il y a aussi les insuffisances des infrastructures et du personnel soignant qui vit déjà un 
malaise salarial r®el. Tout cela contribue ¨ ®loigner le droit ¨ la sant® des b®n®ficiaires côest-
à-dire les populations. Il yôa donc ici un probl¯me de moyens financiers que lôon pourrait 
recueillir si lôannulation de la dette du Mali ®tait effective.   

 

CONCLUSIONS  
Le droit ¨ la sant® que notre pays sôest engag® ¨ respecter dans diff®rents instruments dont 
La Déclaration universelle des droits de lôhomme (art 25), la Charte africaine des droits de 
lôhomme (art 16) et la constitution du 25 f®vrier 1992 conna´t un taux de r®alisation encore 
très faible.  

 

RECOMMANDATIONS  

 
Il faut que lôEtat augmente le budget allou® au secteur de la sant®. Pour ce faire, une partie 
des sommes recueillis dans le cadre de lôannulation de la dette sera inject®e dans la 
construction dôautres centres de sant® afin de rapprocher lôh¹pital des populations. Aussi la 
subvention par lôEtat des m®dicaments contribuerait ¨ les rendre accessibles à ceux qui en 
ont besoin. Quant au personnel sanitaire, il devra être étoffé et voir son traitement salarial 
permettant une existence d®cente leur permettant dôexercer ¨ lôabri du besoin et en tout 
professionnalisme.  

9.5. $2/)4 ! ,ȭ%$5#!4)/. 

 

Lô®volution du Taux Brut de Scolarisation (TBS) dans le primaire a connu une nette 
amélioration dans la décennie, passant de 26% en 1990 à 67% en 2003. Cependant, le taux 
dôalphab®tisation des 15-24 ans nô®tait que de 41,5% en 2003. Ceci montre le probl¯me de 
la faible qualit® de lôenseignement, notamment du fait des classes surcharg®es et du 
manque de formation des enseignants.  

 

De plus, le taux dôacc¯s au secondaire nôest que de 12,8% et celui du supérieur de 2%. 
Dans le secondaire, en 1992, il y avait en moyenne 22 élèves par professeur. En 2001, on 
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dénombre 52 élèves par professeurs26. On peut donc craindre que lôaugmentation du taux 
brut de scolarisation ne se fasse aux d®pens de la qualit® de lôenseignement, et que la 
concentration sur lô®ducation primaire ne p®nalise lô®ducation sup®rieure qui est essentielle 
pour former les élites dirigeantes du Mali.  

Le fait que de plus en plus dô®tudiants maliens fassent leurs ®tudes ¨ lô®tranger augmente le 
risque dôune ç fuite des cerveaux » vers les pays occidentaux. 
Dans le domaine de lô®ducation, le rapport fille/gar­on sôest am®lior® dans lôenseignement 
primaire, passant de 62 filles pour 100 garçons en 1994 à 73 filles pour 100 garçons en 
2002. Dans la vie politique, le rôle des femmes reste faible, 14% au gouvernement, 8% au 
Haut Conseil des Collectivités et 6% au Conseil économique, Social et Culturel. 

 

LES ILLÉGITIMITÉS ET LôILLÉGALITÉ  
Le droit ¨ lô®ducation est aussi un droit ¨ valeur constitutionnelle en cela que les articles 17 
et 18 de notre constitution le pr®voient express®ment. Côest peut-être parce que nos 
autorit®s ont compris quôun pays nôest rien si sa jeunesse nôest pas ®duqu®e quôil a consacr® 
son plus gros budget ¨ lô®ducation. Mais comme lôa dit le Pr®sident de la R®publique 
Amadou Toumany TOURE lors de lôinauguration des nouveaux locaux des deux  facult®s de 
droit et dô®conomie (5 Milliards de F CFA), « malgr® tout ce quôon investi dans lô®ducation, il 
yôa toujours des probl¯mes ». Or notre pays paie plus de 50 milliards de francs CFA au titre 
du service de la dette. Alors on est en droit de se demander si le paiement de la dette ne 
prime pas sur lô®ducation des enfants du Mali en violation de la constitution. 
 
Il importe donc que nos autorités veillent à prioriser les secteurs vitaux comme celui de la 
sant®, de lô®ducation, de lôeau par exemple sur le paiement de la dette, surtout quôelle est 
pour une large part illégitime. 
 

CONCLUSIONS 

 
Il ressort une insuffisance des infrastructures scolaires, du personnel enseignant, du matériel 
didactique, le malaise salarial au niveau du corps enseignant, toutes choses qui constituent 
des difficult®s ¨ lôeffectivit® du droit ¨ lô®ducation consacr® par la Constitution du 25 f®vrier 
1992, article 26 de la D®claration universelle des droits de lôhomme, article 17 de la Charte 
africaine des droits de lôhomme auxquels notre pays est partie. 
 

 RECOMMANDATION S 

 
En Equateur par exemple il a été inséré dans la constitution un article selon lequel le 
montant payé au titre du service de la dette ne doit aucunement dépasser le budget alloué 
aux secteurs sensibles comme lô®ducation, la sant®. Cette mesure montre ¨ suffisance la 
prise de conscience du caractère vital de ces secteurs dans la réalisation des droits sociaux 
au bénéfice des masses. Une telle mesure doit inspirer nos autorit®s car lôavenir de notre 
pays tient à sa jeunesse et à la santé de ces citoyens. 
 
Au demeurant, lôannulation totale de la dette constituera la vraie solution à mise à disposition 
des moyens pour la réalisation des droits sociaux dans notre pays. 
  

 

 

 

 

 

                                                 
26

 Dôapr¯s le Rapport du Minist¯re de lô®conomie et des finances ç Situation économique et sociale du Mali en 
2001 et perspectives pour 2002 », 2002. 
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10. CONCLUSIONS GENERALES 
 

Les PAS successifs mis en îuvre par le Gouvernement de la R®publique du Mali en relation 
avec le FMI, la Banque mondiale principalement et dôautres partenaires multilat®raux et 
bilat®raux de 1994 ¨ 2004 ne sôinscrivent pas dans une vision prospective et globale de 
projet de société. Si le développement est bien « le processus par lequel un pays parvient à 
réaliser un accroissement durable de son produit réel, auto-entretenu et auto-soutenu, 
impuls® de lôint®rieur et non de lôext®rieur », le bilan des PAS « maliens » en est loin. 

Pendant longtemps, lôanalyse ®conomique lib®rale qui demeure le fondement th®orique des 
PAS a, sôagissant de d®veloppement, mis lôaccent sur lôaugmentation de la richesse (revenu 
et production), créant ainsi une grave confusion entre croissance et développement. 
Aujourdôhui les ç développeurs è reconnaissent quôil nôexiste pas de relation automatique 
entre les deux et que, faute dôune gestion appropri®e, la croissance ®conomique peut ne pas 
conduire à la réduction de la pauvreté et au développement. Si la croissance est une 
condition n®cessaire pour r®duire la pauvret®, elle nôest pas suffisante pour ce faire, 
soutiennent-ils unanimement. 

D¯s lors que côest lôInitiative PPTE qui est ¨ lôorigine des DSRP il importe de poser la 
question de savoir si lôall®gement de la dette peut constituer un ®l®ment moteur* de la lutte 
contre la pauvreté.  

Pour deux raisons principales, il est permis de répondre non à cette question. 

Primo un allégement de la dette éventuel est d®cid® par lô®tranger alors que pour se 
d®velopper et venir ¨ bout de la pauvret®, les pays concern®s doivent compter dôabord sur 
eux-m°mes. Au lieu de se baser sur lôaide ext®rieure, la croissance des ®conomies des pays 
pauvres devrait davantage se fonder sur une dynamique de production et de consommation 
de la richesse interne. Lôall®gement de la dette ne peut et ne doit nullement se substituer au 
financement du d®veloppement. En plus, malgr® les effets dôannonce r®p®t®s, les Initiatives 
en cours (PPTE, Club de Paris, G8, etc.) restent largement insuffisantes au regard du poids 
de cette dette dôune part et dôautre part de leur faible impact sur le d®veloppement humain et 
la lutte contre la pauvret®. Lôannonce faite par les ministres des finances du G-8 le 11 juin 
2005 dôannuler la dette de 18 pays pauvres tr¯s endett®s ne concerne quôune partie de la 
dette multilatérale (en est exclue la dette bilatérale). Malgré le battage médiatique qui a été 
men®e autour de cette d®cision, lôannulation de dette en question ne représente que 2% de 
la dette ext®rieure des pays en d®veloppement. A elle seule, lôAfrique au sud du Sahara 
totalise 230 milliards de dollars de dette et paye chaque année 12 milliards de dollars au titre 
du service de cette dette. 

Secundo, bon nombre de pays pauvres, qui par le pass®, ont b®n®fici® dôun all®gement 
considérable de leur dette, sous la forme de rééchelonnements concessionnels et 
dôannulations bilat®rales, sont demeur®s pauvres. Aussi la dette des pays en 
d®veloppement, quôils soient « pauvres et très endettés » ou pas, devrait-elle être annulée 
totalement et sans condition. Auquel cas se poserait alors le problème de la définition des 
nouvelles modalit®s dôendettement de ces pays ainsi que, des m®canismes ¨ mettre en 
place pour gérer désormais la dette. 

Quant au CSLP, il ne sôagit finalement que dôune tentative de la Banque mondiale et du FMI 
dôapaiser la contestation sociale devant les d®g©ts des Plans dôajustement structurel et de 
sôassurer que ç la pauvreté reste à un niveau soutenable ». Ils espèrent sûrement en 
augmentant un peu les dépenses dans les secteurs sociaux de base, que cela suffira à 
éviter les émeutes et les grèves.  

                                                 
*
 Au colloque organisé en juin 2000 à Berlin conjointement par la Fondation allemande pour le développement 

international (DES), le FMI et la Banque mondiale, la question était posée autrement, à savoir : lôall®gement 

peut-il °tre lô®l®ment moteur de la r®duction de la pauvret® ? 



53 

 

Dans les champs des illégitimités nous disons que : 
 

1. Les conditionnalités imposées par les créanciers (IFIs, les différents pays) entament 
la souveraineté du Mali en cela que ces prescriptions constituent des violations du 
principe de non ingérence dans les affaires internes et dénient au peuple malien la 
libre  orientation de sa politique économique, sociale, environnementale etc, en 
violation du droit international 

 
2. Aussi note-on le manque de bonne foi dans ces conditionnalités. En effet, en 

demandant de privatiser nos entreprises et services publics, les Etats créanciers 
nourrissent lôid®e de leur rachat par leurs propres multinationales (Partenaires 
stratégiques). Ces privatisations sont donc plus dans leur intérêt propre que le notre. 
En exigeant aussi lôouverture de nos march®s, il sôagit l¨ de la mise en îuvre dôun 
accord entre la Banque mondiale et lôOMC afin de permettre lô®coulement des 
produits du Nord sur nos marchés en nous maintenant comme société de 
consommation et non de production. 

 
3. Par ailleurs, en allouant des subventions agricoles à leurs producteurs (contraire aux 
r¯gles de lôOMC), les Etats du nord faussent la concurrence internationale vis-à-vis 
des producteurs du tiers monde. Cela constitue un manque dô®quit® et une source de 
trouble de lôordre public international 

 
4. Dans le droit national 

 
SECTEUR LEGISLATION VIOLEE ILLEGITIMITE 

Santé 
 

DUDH : art 25 
CADHP  : art 16 
Const Mali : art 17 

Le paiement du service de la dette a 
augmenté les maux tels que les maladies, 
lôinsuffisance dôinfrastructures, de 
personnel de santé et un malaise salarial 
dans ce secteur. 

Education DUDH : art 26 
CADHP : art 17 
Const Mali : art 17 et 18 
 

Le fardeau de la dette a entraîné des 
difficult®s dans lô®ducation comme 
lôinsuffisance dôinfrastructures, de 
personnel enseignant et du matériel 
didactique.  

Emploi DUDH : art 23 
PIDESC: art 7 
CADHP : art 15 
Const Mali : 15 

Les programmes dôajustement structurel 
ont eu des incidences néfastes sur la 
politique de lôemploi avec des 
licenciements abusifs et massifs, 
augmentation du taux de chômage, la 
pr®carit® de lôemploi et de la s®curit® 
sociale pour les travailleurs, lô®migration 
massive des jeunes 

Eau et 
Assainissement 

CADHP : art 24 
Const Mali : 17 

Le paiement de la dette a conduit ¨ lôoctroi 
de budget insuffisant pour 
lôassainissement Ainsi, notre 
environnement est envahit par les déchets 
plastiques et autres ordures ménagères et 
industrielles, la pollution atmosphériques 
et celle du fleuve Niger. 
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11. RECOMMANDATIONS 
 

1. Demander lôavis consultatif de la CIJ sur les conditionnalités de la dette quant à leur 
caractère attentatoire ou non aux droits humains 

2. Demander lôannulation pure et simple des dettes ill®gitimes du Mali. 
3. Demander la vigilance de la société civile et le maintien de la mobilisation contre la 

dette illégitime 
4. Demander la poursuite de lôaudit de fa­on permanente  
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13. ANNEXES 
 

 

Liste des prêts multilatéraux selon les destinations de 1992 à 2002 
  

    Créanciers 

  BADEA BCEA BEI BID BOAD FAD FCED FIDA FMI IDA OPEP Total 
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45 Ecoles Primaires 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 

AGETIPE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 
Ajustement Secteur 
Education 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 

Ajustement Structurel 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 
Ajustement Structurel 
Convention n°13 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 
Ajustement structurel 
renforcé 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 
Alimentation Eau Potable 
ville Kidal 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 
Aménagement 
Assainissement voie 
Urbaine Bamako 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 
Aménagement des Voies 
Urbaines Bamako 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 
Aménagement Hydro 
Agricole Ké Macina 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 
Aménagement voie Urbaine 
Assainissement Bamako 
PH II 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 
Appui à l'Enseignement 
Fondamental 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 
Appui Amélioration 
Apprentissage Ecole 
Fondamentale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 
Appui Valorisation 
Commerce Produits 
Agricoles 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 
Assistance au Secteur 
Privé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 

Assistance Secteur Minier 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 
Augmentation Fonds 
Propre 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 
Cent points d'Eau Kayes 
Koulikoro 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 
Centre de Production Genit 
Bovin N'Dama 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 

CMDT Mali 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 
Consolidation du Projet 
d'Ajustement Structurel 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 
Construction 400 points 
d'Eau Région de Kayes et 
Koulikoro 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 
Construction du pont de 
Gao 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 
Construction Equipements 
Centre de Santé 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 
Construction et Equipement 
centre Santé Mopti 
Tombouctou 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 2 
Construction Route 
Bamako-Kankan 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 
Construction Route Nioro 
Goguui 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 
Construction Route Sikasso 
koloko (burkina) 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 




